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SU a lu 
c'étaient nos élèves 

Ils ont quitté l'école à 14 ans (ou plus tard) pour « 
entrer dans la vie active », mais certains « tra­
vaillent » dès 12 ans. Parmi eux, beaucoup de 
jeunes Maghrébins. La plupart viennent des 
grands ensembles ou des cités de transit des 
banlieues urbaines. Ils sont des milliers en 
France, dont peut-être 5 000 mineurs. Leur 
métier ? La prostitution masculine homo­
sexuelle. La police, la justice, les éducateurs les 
connaissent, les fichent souvent, mais on n'en 
parle pas. 
Le livre de Jean-Luc Hennig (1) les fait parler, 
dans une suite d'interviews où l'on retrouve 
sans surprise les fantasmes et le style de toutes 
les victimes de la misère sexuelle sécrétée par 
notre époque, quand bien même ces victimes se 
disent et se croient « libérées ». Nous ne pou­
vons peut-être pas leur répondre, mais c'est à 
nous aussi qu'ils s'adressent, eux qui, hier 
encore, étaient nos élèves. 

(1) J . -L . Henn ig : L e s ga rçons de p a s s e  . Edit ions 
Libres Hallier.

Billet 
la fleur 

Quel choc ! L'autre jour l'Hôtel Matignon annonce 
que le Premier ministre demande à M. Beullac 
d'engager la concertation avec les « syndicats 
intéressés » sur la formation des maîtres. Et nous 
qui croyions sur la foi d'affirmations péremptoire­
ment répétées par le SNI qu'une négociation était 
depuis longtemps en bonne voie et qu'on allait voir 
ce qu'on allait voir ! Comme toute manœuvre  à 
caractère électoral est en cette période exclue... 
on s'interroge : ou bien Raymond Barre n'était pas 
au courant, ou bien Guy Georges, qui compare 
volontiers les élèves à des boutons prêts à éclore, 
est si fleur bleue qu'il prend ses désirs pour des 
réalités. 

Alain d'Aix 
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éditorial 

la tête et les jambes 

par B. HUBERT 

LORSQUE plus de 20 000 enseignants 
d 'édu­cation physique se dressent contre 
le plan de leur ministre, la dro i te ia plus 
réact ion­

sa direct ion lui interdit d 'écouter d 'autres voix 
que la s ienne. Les assemblées générales sou­
vent fo rmel les — les déc is ions sont pr ises 
ai l leurs — ont perdu conf iance. D'accord ou pas, 
le SNEP ne peut plus envisager que que lques 
act ions formel les comme la grève du 4 décembre 
(à l 'occasion du vote du budget au Sénat !) et 
laisser à la FEN le soin de t i rer que lques mar­
rons du feu . 

Constatons aussi que le refus du SNEEPS et du 
SNEP, au lendemain de la grève et de la mani­
festat ion massive du 13 oc tobre , de rencontrer le 
SGEN et de teni r compte de sa proposi t ion de 
grève d 'une semaine reconduct ib le a sans doute 
fait manquer l 'occasion de résultats plus s igni f i ­
cati fs que les 300 postes lâchés par M. Soisson. 

Le SGEN pour sa part a, dès avant ia rentrée 
scolaire, chois i sa stratégie : mettre en échec le 
plan Soisson, c'est-à-dire refuser la 18 e heure et 
les heures supplémenta i res imposées, dénoncer 
les transferts : cet te l igne d 'act ion reste la nôtre. 
Nous avons recherché l 'unité d 'act ion à la base, 
dans les AG dont nous avons tenté de faire res­
pecter les déc is ions . Le SGEN a appelé à la 
grève nationale le 21 septembre , le 13 octobre, 
les 13 et 14 novembre, parce que nous cons idé­
r ions que ces act ions d 'ensemble étaient posi t i ­
ves mais à condi t ion de les inscrire dans une 
act ion cont inue (les refus des modi f icat ions de 

service) et dans une perspect ive de rapport 
de forces. 
Enf in, et peut-être surtout, le SGEN a cons idéré 
que l ' intervent ion contre le plan Soisson n'était 
pas réservée aux professeurs d 'éducat ion phys i ­
que. L 'entrée dans l 'action des sect ions généra­
les d 'é tab l issement (sout ien f inancier, grève 
commune. . . ) a faci l i té la prise de consc ience des 
intérêts communs et des menaces que fait peser 
la pol i t ique de redéplo iement sur tous les per­
sonnels . 

des gagneurs de médaille 

Le pouvoir g iscard ien, comme avant lui le pou­
voir gaul l iste, a besoin de médai l les (dorées de 
préférence). Peu importe, en fait, l 'éducat ion 
physique dans le col lège ; l ' important est de 
détecter les champions en herbe et de consacrer 
les moyens à la préparat ion o lympique des 
gagneurs. . . de médai l les, qui t te à ce qu ' i l s se 
t ransforment en robots intoxiqués par les anabo­
l isants et les amphétamines. 
La « défense du sport scolaire » est le drapeau 
des syndicats de la FEN, un drapeau qui couvre 
une marchandise douteuse. Ils n'ont jamais 
renoncé à faire des enseignants d 'éducat ion 
physique des fabr icants de pet i ts champions et 
ce qu ' i l s dé fendent dans l 'UNSS (ex ASSU) c 'es t 
bien le sport de compét i t ion et sa spirale el i t is te 
et condi t ionnante, même si le d iscours éducati f 
du SNEP peut faire i l lus ion. 
Nous pensons pour notre part que les pro fes­
seurs d 'éducat ion physique ont à apprendre aux 
jeunes à découvr i r leur corps et a s 'en servir 
l ibrement ; i ls ont aussi , avec tous les autres 
enseignants, à faire entrer le corps dans la pers­
pective pédagogique commune. 
Cela donne tout son sens à la lutte actuel le . 
Maint ien des professeurs d'EP dans l 'éducat ion 
spécial isée et les universi tés, parce que les han­
dicapés, les étudiants, ont un corps à épanouir ; 
refus des heures supplémenta i res parce qu 'une 
act ion pédagogique ne peut s 'exercer à la 
chaîne ; dé fense de l 'ASSU parce qu 'e l le peut 
être un l ieu d 'expér imentat ion pédagogique et 
de l ibérat ion. •

naire n'ose plus parler de manipulat ion pol i t ique. 
Si M. Soisson a été secoué par l 'action des per­
sonnels, cela t ient à deux raisons. D'abord un 
bluff qui n'a pas pris : il allait, sans créer un 
poste, assurer un bond spectaculaire de l 'horaire 
d 'éducat ion physique dans les col lèges. Ensuite 
une agression à l 'égard des enseignants, trans­
férés autor i ta i rement, chargés d 'heures supplé­
mentaires (alors que des mi l l iers d 'étudiants 
d'EPS sont au chômage) forcés à accompl i r les 
tâches de l 'ASSU dans un temps réduit d 'un 
t iers. M. Soisson est al lé t rop loin dans la pol i t i ­
que gouvernementale de « redéplo iement des 
moyens » 

écouter d'autres voix que la sienne 

Pourtant M. le ministre s 'en tê te . Il a encore quel ­
ques cartes (biseautées) dans son jeu . En effet 
la FEN est prête à négocier ; négocier quo i , on 
ne sait pas, puisque le minist re a dit que son 
plan de relance n'était pas négociable. Le 
SNEEPS, qu 'on a peu vu sur le terrain de 
l 'act ion, est tout aussi d isposé à rentrer dans le 
rang. Resterait le SNEP. Il a af f i rmé sa détermina­
t ion. Mais la concept ion t rès corporat iste, dir i­
giste et central isatr ice, de l 'action syndicale qu 'a 
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action et luttes 

AU-IU 

tous 
ensemble, 
ça va mieux 

L es élect ions d e mars 1978 
venaient à pe ine d e 
redonner vie à la droi te 
q u ' u n nouveau recteur, M. Hugues Tay, était nommé à 

Grenoble : il s 'étai t fait un nom à 
Lyon l o rs d e la c a m p a g n e d e 
M. Barre. . . Il vient de s ' en faire un à 
Grenoble, non pas c o m m e mei l leur 
économiste de France mais comme 
meil leur organisateur de l 'acadé­
mie... e n ple ine ren t rée (sa pre­
mière.. .) .

drôle de restructuration 

M. le recteur décide, à la faveur du 
départ à la retraite d ' u  n chef de d iv i ­
s ion, une < restructurat ion ». Quinze 
jours après , une assemblée générale 
du personnel SGEN-SNAU, convo­
quée par une in tersyndicale, déc ide 
un débrayage d 'une heure avec mani­
festat ion.

On n'avait jamais vu ce la au rectorat 
de Grenoble de mémoi re d 'admin is­
tratif... Un arrêt de travail suivi par la 
quasi-total i té du personne l (plus de 
trois cen t c inquante personnes sur 
quatre cen t vingt). 

Il ne s 'agissai t pas d e se terrer 
anonymement au fond des bureaux, 
comme c 'es t hélas t rop souvent le 
cas dans le mi l ieu administrat i f , en 
laissant le soin à que lques spécial is­tes 
syndicaux de porter une quelcon­que 
mot ion au recteur. Le mouvement vécu 
à Grenoble au débu t d 'octobre est allé 
p lus loin dans l 'af f i rmation de la force 
du personnel réun i autour de s o n 
i n t e r s y n d i c a l e ; d u r a n  t l e 
débrayage, tout le personne l s 'est 
rassemblé dans la cour d u rectorat, au vu 
et au su du publ ic grenoblo is , en 
présence d e la presse locale, puis a 
organisé une mani festat ion avec s lo­
gans et pancartes qui s 'es t terminée 
par un déf i lé devant la porte de la 
salle de réunions, où le recteur et les 

chefs de service discutaient paraît-il 
du bien du personnel . . . Une pétit ion 
comportant nos trois cent six signatu­
res a été remise. . . 

306 signatures 

Nous ét ions tous consc ients de la 
n é c e s s i t  é d e r a p p e l e r à c e s 
messieurs-dames que nous ét ions 
les mieux p lacés pour défendre nos 
condit ions d e travail et que nous 
n'avions pas conf iance en des procé­
dés dits de « concertat ion » qui se 
soldent en f in de compte par une 
polit ique de faits accompl is . 
La démonstrat ion de not re force fut 
si éclatante que le fameux projet a 
été mis au fr igidaire pour quelques 
mois... 
Nous ne sommes pas host i les à toute 
réorganisat ion car nous sommes bien 
conscients que beaucoup de nos 
tâches sont par t icu l ièrement mal con­
çues et sans grand intérêt . Nous vou­
lons que ces changements all ient 
amélioration des condi t ions de travail 
et du service public et qu 'une com­
mission de type paritaire soit saisie 
des prob lèmes. Nous voulons que 
soit mis f in à certains scandales 
comme ce lu i de l 'entassement dans 
des bureaux exigus d 'une grande 
partie du personnel a lors que des 
salles luxueuses étaient réservées à 
des f ins quasi privées par l 'ancien rec­
teur au jourd 'hu i à Lil le. 

des intérêts communs 

De plus, nous avons pr is conscience 
de nos intérêts communs par-delà les 
clivages des statuts : la solidarité 
vécue à t ravers une lut te intersyndi­
cale unitaire est seule payante. 

la section SGEN-CFDT 
du rectorat de Grenoble. 

notre réponse 
Nous avons publié d a n s le n° 744 
d e S  U d u 13 n o v e m b r e 
la réponse fa i te par le 
min is t re d e l 'Educat ion à 
no t re d e m a n d e d 'aud ience . 
Sui te à c e t t e le t t re , Roger 
L é p i n e y  , s e c r é t a i r e g é n é ­ral, 
s 'es t à nouveau adressé au 
ministre , dans les t e r m e  s 
sui ­vants, le 27 n o v e m b r e  . Monsieur le Ministre, 
« Nous avons examiné attentive­
ment votre lettre du 3 novembre : 

 une conception des 
entre vous-même et les 

 et, par syndicales 
une conception de

syndicale elle-même qui 

elle exprime 
rapports 
organisations 
contrecoup, 
l'action 
conduisent à une impasse. 
» C'était la pratique de votre 

pré­organisationdécesseu
r 
syndicale 

: une est 
admise à la procé­

de « concertation  quand dure  », 
elle ne mène pas ou si elle arrête 
préalablement ses actions syndi­
cales, notamment de manifesta­
tions et de grèves. Quand l'ordre 
règne, quand l'action syndicale
ne trouble pas « le calme », 
« audience » est accordée. 

Est-il besoin de rappeler»  qu'une 
pratique est possible  : 

 les 
autre 
admettr
e 
conflits 

comme 
sociaux

 normaux  
dans lesquels les 

organisationstravailleur
s 
syndicales 

et leurs 
cherchent à améliorer 

 de travail  et de 
 syndicaux, le 

leurs conditions 
vie, leurs droits 
fonctionnement des services
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à Beullac 
publics, etc. « Normaux », c'est-à-

simultanément,dire compatibles, 
avec la négociation où dans  ces 
conditions apparaissent claire­

 des per­ment les revendications 
sonnels. 
» Il est vrai — est-ce là le fond du
problème ? — qu'il faut avoir 
quelque chose à négocier ; autre 
chose que la suppression de

et
 pour 

d'administratifs 
créer 300 postes 

300 postes 
d'agents 
d'enseignants. 

» Nous vous redisons pourtant,
Monsieur le Ministre, qu'il y a 
matière à négociations
tes. Nous-mêmes le 17 mai,
confédération le 27 juin,
vous avons précisé les points
lesquels nous demandions

immédia­ 
notre  
nous  

sur 
 à 

dis­cuter ; nous les avons repris le 
16 octobre devant votre directeur 

 et dans de multiples 
avec les directeurs du 

de cabinet 
entrevues 
ministère. 

* C'est pourquoi nous maintenons 
notre demande d'audience du
2 octobre auprès de vous-même 
pour une délégation du SGEN-
CFDT. 

 agréer, Monsieur le 
 l'expression de notre 

 au service public de 

» Veuillez 
Ministre, 
dévouement 
l'Education nationale.

Roger L E P I N E Y 
secrétaire général 

formation des PEGC 

de qui se 
moque-t-on ? 

L a circulaire n° 78 331 du 2 
octo­bre 1978 mettai t en place 
la for­mat ion c o m p l é m e n t a i r  e 
des PEGC. 

Les premiers stages devaient être 
organisés dès le 9 octobre. 471 em­
plois de MA devaient être prévus 
à cet effet, un MA devant assurer, 
al ternat ivement, le remplacement de  
cinq PEGC de même sect ion (il existe 
14 sect ions PEGC) ; soit 30 semaines 
de suppléance assurées. Un tableau 
paru dans SU n° 745 indiquait la vent i ­
lat ion, par académie, des 471 MA. 
Qu 'en est-il au jourd 'hu i ? 
Le bi lan est loin d 'ê t re complet , mais 
les < bavures » sont plus qu ' inqu ié ­
tantes. 
A Caen, où 36 emplo is étaient prévus 
pour assurer les remplacements de 
180 PEGC en format ion comp lémen­
ta i re, r ien n'est encore mis en place. 
Pourtant, des demandes ont é té fa i ­
tes par les PEGC, en le t t res, en 

histoi re-géographie, en dess in , en 
éducat ion phys ique, en mathémat i ­
ques. . . Les s t ructures de format ion 
(centre de format ion des PEGC et 
Institut de recherche sur l 'enseigne­
ment des mathémat iques) sont en 
place et at tendent les stagiaires 
depuis la rentrée de septembre ! 
Près de 100 MA n'ont pas retrouvé 
d 'emplo i dans l 'académie et sont 
donc prêts à assurer les remplace­
ments. 

Quant au recteur, il prétend ne pas 
avoir de remplaçants, part icul ière­
ment dans les d isc ip l ines sc ient i f i ­
ques. Aussi propose-t- i l de n 'organi­
ser que deux ou t ro is stages (au lieu 
des cinq de la c i rculaire min is té­
rielle !) en let tres et en histo i re-
géographie, et ce , pour moins de 
50 PEGC au total cont re les 180 prévus. 
A Nantes, où 20 emplo is de MA 
devaient assurer les remplacements 
de 100 PEGC en stage (40 emplo is 
pour 200 PEGC avaient été le premier 
chif fre retenu), le recteur refuse 
d 'organiser quoi que ce soit . Près de 
200 PEGC ont fait une demande. 
En début d 'année scolai re, le SGEN 
académique est intervenu à plusieurs 
repr ises pour que ces stages soient 
organisés le plus rapidement possi ­
ble. Le recteur a re fusé, sous 

prétexte qu ' i l fallait at tendre 
les candidatures. Au jourd 'hu i ii 
refuse, invoquant le fait qu ' i l n'a 
p lus de MA disponib les pour les 
remplacements. 
Le SGEN, avec le SNES et le SNPEN, 
a demandé à être reçu une nouvelle 
fois par le recteur de Nantes sur ce 
prob lème. Le SNI a refusé de part ici­
per à cet te intersyndicale dest inée à 
appuyer les nombreuses demandes 
des PEGC d  é l 'académie et à rappe­
ler le grave problème du réemploi 
des MA laissés pour compte. 
Le SGEN-CFDT fait passer l ' intérêt 
des personnels avant tout conf l i t de 
chapel le. Le SNI qui se prétend le 
seul défenseur des inst i tuteurs et 
des PEGC a une façon plus que 
bizarre de concevoir cette défense ! 
En octobre il criait v ictoire ; en 
novembre, il se tait et refuse la mobi­
l isation commune de toutes les for­
ces syndicales cont re l 'hypocr is ie du 
pouvoir ! Le SGEN-CFDT demande 
depuis trop longtemps la mise en 
place d 'une format ion cont inuée de 
tous les personnels pour laisser 
enterrer cet embryon de formation 
cont inue des PEGC, aussi imparfaite 
soit-el le ! 

Il faut que nous demandions tous des 
comptes à nos recteurs respect i fs . Michel DEBONB 

élections CAP 1er degré 
aucune voix SGEN ne doit manquer 

Pour cela v o u  s d e v e z v o t e r 
« d è s récept ion du matér ie l d e 
vote • le 15 d é c e m b r  e

si vous ê tes d a n s une é c o l e d e moins d e dix c l a s s e s , si vous ê t e  s e n congé d e malad ie , e  n s tage . . . 
si vous exercez dans une é c o l e de dix c lasses et plus ( e n sec t ion d e vote)

v o u  s d e v e z vo te r pour la C A P nat ionale (matér ie l blanc) pour 
la C A P d é p a r t e m e n t a l e (matér ie l b leu) 

Reportez-vous aux consignes de vote parues dans SU n° 745. Votez et faîtes voter 
SGEN-CFDT sans panacher ni raturer. 
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carte universitaire, 
carte scolaire 

qui décide 
quoi ? 

Comment les travailleurs et tous 
ceux qui sont concernés peuvent-ils 
se faire entendre ? Le dernier 
Comité national du SGEN-CFDT a 
décidé de faire de ces problèmes un 
terrain d'action prioritaire du syndi­
cat. Pouvons-nous, en effet, accep­
ter sans réagir les fermetures d'éta­
blissements... ou la réduction des for­
mations offertes ? Ce serait accepter 
une restructuration qui n'a pour but 
qu'une adaptation étroite de la for­
mation aux exigences de patronat. 
Pouvons-nous laisser s'opérer ce 
que l'administration déguise sous le 
nom de transferts de poste ? Ce 
serait accepter le redéploiement des 
moyens, c'est-à-dire la répartition de 
la pénurie. Le SGEN-CFDT fera donc 
en sorte dans les mois à venir que 
l'ensemble de ses sections puissent 
mieux comprendre la politique gou­
vernementale et la combattre. Dès 
cette semaine, un premier article 
analyse le recul (tactique) du minis­
tre des Universités sur la refonte de 
la carte universitaire et un autre arti­
cle donne des consignes précises 
aux sections du second degré pour 
l'action en décembre et janvier. 

P.B. 

deux 
succès sur 
la carte 
universitaire 

6 

L 'act ion syndicale et l 'action ju r i ­
d ique des personnels 
v iennent de marquer deux 
points en matière d e carte universi ta ire, l 'un 

au plan nat ional, l 'autre au plan 
local . 

Ces succès sont , pour les universi tai­
res, un encouragement t rès net dans 
la poursui te du mouvement qu ' i ls 
mènent depu is septembre. 

report d'un an 

L'établ issement de la carte universi­
taire, dont nous avions dénoncé les 
or ientat ions néfastes dans les précé­
dents numéros de SU, devait interve­
nir dès octobre 1979. Le ministre 
l'avait encore aff irmé à l 'Assemblée 
nationale le 16 novembre. Or le 
21 novembre Al ice Saunier-Sévigné, 
pardon Saunier-Séïté, a adressé aux 
recteurs un nouveau té lex annonçant 
que la carte universitaire est reportée 
d'un an , c 'est-à-dire renvoyée à octo­
bre 1980. Toutes les habi l i tat ions à 
délivrer des format ions de 2 e cyc le 
qui avaient été accordées aux univer­
sités par l 'Etat depuis 1976 sont main­

tenues jusqu 'à cette date. Le télex 
nuance également de façon très 
signif icative les or ientat ions 
précé­demment assignées à la carte 
univer­sitaire par M. Barre et Mme 
Saunier-Séïté : « // n 'esf (...) pas question de 
réaménager la répartition

de manièredes formations 
taire, précipitée 
comptables. 

et sur des
Cet aménagement

 ter
ritoriale  
autori­ 
bases  

sera réalisé de manière progressive
et, surtout, en fonction
réflexion constructive et 

 (...) 
d'une 

prospective 
sur l'évolution des formations initia­
les et continues ». Il v isera aussi 
l 'adaptation * à l'évolution scientifi­
que et culturelle et aux conditions de 
développement national et régional ». 

Le SGEN-CFDT prend acte de ce 
report et de ces intent ions nouvel les. 

Il constate que la déc is ion qui a 
con­duit à ce texte est intervenue 
après l 'annonce, le 15 novembre, 
de la semaine de manifestat ions et 
de grè­ves dans l 'enseignement 
supér ieur et après les mult iples 
act ions menées auprès de l 'opinion 
pub l ique par les sections 
syndicales de province. Il 
considère donc que ce texte repré-
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sente un succès à inscr i re à l'actif 
des luttes in tersyndica les. Le délai 
qui est ainsi obtenu doi t êt re explo i té 
pour que les d iscuss ions à venir sur 
le développement de l 'ense ignement 
supér ieur ne soient pas le domaine 
réservé des universi taires et des 
hauts fonct ionnai res, et que soient 
associés à son élaborat ion les repré­
sentants locaux et régionaux de la 
populat ion et des organisat ions de 
travai l leurs. L'object i f doi t êt re non le 
redéplo iement des format ions exis­
tantes sur des cr i tères d 'austér i té et 
de spécial isat ion, mais bien le déve­
loppement des universi tés en tenant 
compte des besoins expr imés dans 
les régions (voir SU 746 page 10). 

annulation à Amiens 
1 ,

Notre crainte était auss i , et demeure , 
que la carte universi taire soit établ ie 
sur des bases pol i t iques. Que l 'on 
pense en 1971 à la créat ion des uni­
versités Paris II et Paris IV, et sur­
tout, depuis cet te date, aux charcuta-
ges ayant donné naissance aux uni­
versités d 'Aix-Marsei l le III, Clermont-
Ferrand I, Lyon III, et, en 1976 (après 
les grèves sur la réforme du second 
cycle), à l ' Insti tut de sc iences jur id i ­
ques d 'Amiens et à l 'UER de droi t de 
Malakoff. Or, le 10 novembre, le Con­
seil d'Etat, saisi par un enseignant 
d 'Amiens, a annulé la créat ion de 
l ' institut dérogato i re d 'Amiens . Le 
Consei l d 'Etat a cons idéré que pour 
soumettre l ' inst i tut à un statut déro­

s'estgato i re « le gouvernement 
exclusivement fondé sur la nécessité 
de faciliter la poursuite par cet éta­

 pédago­blissement d'une expérience 
gique ». Or « aucune des méthodes 
pédagogiques de cet institut ne
s'écarte de celles qui sont le plus 
généralement 
des 
établissements 
tère scientifique 

suivies par l'ensemble 
publics à carac­

et culturel, et ne 

présente ainsi le caractère d'une 
expérience pédagogique » au sens 
de la loi d 'or ientat ion de 1968. Par 
conséquen t , les d i spos i t i ons du 
d é c r e  t c r é a n  t l ' i n s t i t u t « 
sont illégales*. Rappelons qu 'au 
CNESER le SGEN-CFDT avait voté 
contre le projet de décre t pour 
les raisons mêmes que le Consei l 
d 'Etat a rete­nues pour annuler le 
décret . Cet arrêt nous paraît 
bien augurer de celui que le 
Consei l doi t rendre, sur requête du 
SGEN, à propos de Mala­koff. Il 
représente une victoi re très 
importante face aux init iat ives du 
pouvoir. 

consolider ces succès 

Il est important que les sect ions réali­
sent la pression maximum sur les pré­
s idents d 'univers i té qui se réunissent 
le 7 décembre et qui doivent élaborer 
un rapport d 'or ientat ion soumis au 
ministre pour le 20 janvier. Au-delà 
des assises organisées dans la 
semaine du 4 au 9 décembre , les 
sect ions ont à établ ir avec les autres 
forces sociales des p lates- formes qui 
lut tent contre les h iérarchies entre 
établ issements et organisent la coo­
pérat ion des univers i tés dans chaque 
région au serv ice des besoins cul tu­
rels, profess ionnels et sc ient i f iques 
de la populat ion. Des cons ignes plus 
détai l lées seront données dans un 
prochain numéro . 

Patr ick FR IDENSONB 

Le rassemblement national intersyndi­
cal de l'enseignement supérieur aura 
lieu le 8 décembre à 14 heures, à  
Paris, à la grande salle de la Mutualité, 
A 16 heures, manifestation nationale  
de la Mutualité à l'Opéra. Qu'on se le 
dise ! 

carte scolaire 

intervenir 
dans la 
mécanique 

C e n'est t rop souvent qu 'au 
mois de mars, lorsqu'e l les en 
pren­nent connaissance, que 
les sect ions d 'é tab l issement réagissent 

aux suppress ions de postes. Pour 
être eff icace, l 'act ion syndicale doit 
s 'emparer de ces quest ions dès le 
début du processus qui s 'éta le sur 
c inq mois. 

En octobre, les sect ions ont dû por­
ter à la connaissance du proviseur ou 
du principal les besoins de leur éta­
bl issement établ is sur la base de nos 
revendicat ions syndicales (cahiers 
de revendicat ions). Si cela n'a pas 
été fait, il est urgent d 'obten i r com­
municat ion des demandes ef fectuées 
en matière de crédit de fonct ionne­
ment et de c réat ions /suppress ions 
de classes et de postes. 

En novembre, les inspecteurs 
d'aca­démie ont dû réunir le groupe 
de tra­vail départemental de la 
carte sco­laire pour recuei l l i r son 
avis sur les di f férents pro jets 
établis à partir des travaux des 
che fs d 'é tabl issement et des 
services de l ' inspect ion académi­que. 
Là également , si le groupe de 
travail n'a pas été convoqué, il faut 
ex iger qu' i l le soit de toute urgence 

et que soient communiqués aux 
orga­nisat ions syndicales tous les 
docu­ments uti les à une claire 
appréhen­sion des transformat ions 
envisagées pour la prochaine 
rentrée. Les sec­t ions académiques 
du SGEN entre­prendront des 
démarches auprès des services 
rectoraux pour avoir connaissance 
des demandes fo rmu­lées par le 
recteur. 

En janvier, le ministre noti f iera à cha­
que académie le cont ingent de per­
sonnels enseignants, et les dotat ions 
en crédi ts de fonct ionnement qui lui 
sont at tr ibués. A partir de ces 
moyens le rectorat arrêtera un cer­
tain nombre de suppress ions et de 
créat ions de postes sur lesquel les, 
en mars, le groupe de travail dépar te­
mental sera appelé à donner son 
avis. 

Le recteur enverra alors ses déci ­
s ions au minis tère. Toutes les opé­
rations doivent être terminées au 
30 mars de façon à pouvoir être pr i ­
ses en compte pour le mouvement 
des personnels. 

Aux dif férents niveaux, en coordina­
t ion étroi te, les sect ions d 'établ isse­
ment, les secteurs, les dépar tements 
et l 'académie devront exiger de 
l 'administrat ion une information com­
plète sur les mesures et leur fonde­
ment de façon à pouvoir intervenir au 
bon moment pour aboutir . Seule une 
mobi l isat ion suf f isamment précoce 
des personnels, des jeunes et des 
parents pour la sat isfact ion de nos 
revendications — sur les ef fect i fs , les 
cours non assurés, etc. — pourra 
mettre en échec la pol i t ique de redé­
ploiement. 

Les sect ions porteront une attent ion 
part icul ière aux effets de l 'appl icat ion 
de la réforme Haby en 4 e . 

Yves D A L M A U B 
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38e congrès CFDT 

des 
structures 
démocratiques 
pour l'action 
syndicale 

Des st ructures 
démocra t iques pour l 'action 
syndica le , tel est bien l 'enjeu 
essent ie l proposé au 38 e congrès confédéral par 

l'avant-projet de résolut ion sur le 
thème n° 2 « S t r u c t u r e s et 
f o n c t i o n n e m e n t démocrat iques 
». Ce t e x t  e se ra publié 
prochainement dans Syndi­calisme 
CFDT. 

Dans le SGEN, le débat ouvert en vue 
de la fédéral isat ion susc i te des inter­
rogations, voire des inquiétudes de 
plus en plus nombreuses sur la déf i ­
nition et le rôle de la sect ion de 
base, du syndicat, des structures 
fédérales et in terprofess ionnel les . 
Tous les adhérents et mil i tants sont 
bien concernés. 

C'est au syndicat que le 37 e congrès 
a confié la responsabi l i té pol i t ique 
fondamentale dans la condui te de 
l 'action. Les di f f icul tés de la pratique 
quot id ienne, les conf l i ts aussi par­
fois, ont rendu nécessaire expl ica­
tions et clar i f icat ions. Au 38 e congrès 
de les fourni r . Les thèmes soumis au 
congrès énumèrent : pr incipes de 
fonct ionnement démocrat ique, rôles 
respecti fs du syndicat et de la sec­
tion de base, le syndicat dans les 
fédérat ions et les un ions 
interprofes­sionnel les. 

Ainsi, les enjeux sont clairs et la 
démarche proposée signi f icat ive. • L'objecti f prioritaire est de mettre 
en place des structures au service de
l ' a c t i o n s y n d i c a l e s u s c e p t i b l e  s 
d'assurer « en permanence l'action 
de masse et de classe, pour dévelop­
per les rapports de forces nécessai­
res à la défense des intérêts con­
c r e t  s d e s t r a v a i l l e u r s e 
t travailleuses ». 
• Le gage de cette prat ique démocra­
tique rés ide dans la vo lonté 
d ' impl i ­quer l 'ensemble des 
adhérents à qui l'on doit donner « 
toutes les respon­sabilités >. A ce 
point nous sommes clairement 
renvoyés non à la sect ion syndicale 
d 'ent repr ise, nous d isons 

d 'établ issement, mais au syndicat qui 
« reposant sur des sections, 
consti­tue la structure politique de 
base de toute la CFDT, (...) se met 
en capa­  et adhé­

 revendica­
cité — avec les adhérents 
rentes — de définir les 
tions et formes d'action à proposer
aux travailleurs, et de mettre en

 syndicaleœuvre la politique d'action de la 
CFDT». 

• Ainsi investi de l 'action profession­
nelle, le syndicat est encore exclusi­
vement chargé de l 'act ion interpro­
fessionnel le dans les s t ructures, UL, 
UD, URI, que l 'organisat ion se donne 
dans ce but.

section syndicale 
d'entreprise et syndicat... 

Dans ia démarche proposée au con­
grès confédéra l , il y a la volonté d e * 
dé l im i te r l es champs respec t i f s 
d'action et de décision du syndicat et 
de la sect ion d 'ent repr ise ou de base 
(établ issement, secteur 1 e r degré.. . 
dans notre pratique). Les débats 
récents dans le SGEN, les enjeux de 
la f édé ra l i sa t i on , re lèven t d 'une 
préoccupat ion ident ique. 

C'est bien pourquoi l 'aff i rmation ini­
tiale du tex te confédéral est celle du 
rappel des choix du 37° congrès sur 
le syndicat, Structure pol i t ique de 
base. En conséquence, les exigen­
ces de l 'act ion syndicale nécessi tent 
d'éviter tou te confusion ent re syndi­
cat et sect ion syndicale de base : 

« L'action syndicale — compte tenu
des perspectives et de la stratégie de 
la CFDT, et aussi des conditions de 
l'efficacité
l'entreprise 

 — ne peut se 
limiter à 
pour transformer la con­dition ouvrière. C'est 

pourquoi, peut y avoir de 
section 

il ne 
d'entreprise

ou d'établissement non rattachée  à 
un syndicat. Le rôle primordial du 
syndicat repose sur le fait qu'il 
est présent dans les entreprises 
par 

l'intermédiaire de ses sections (...) et 
que d'autre part il peut
une politique professionnelle

 dével
opper 

plusglobale. » 
Il s'agit b ien d'éviter que l 'action 
syndicale ne sombre dans le corpora­ 
t i s m e et d ' é c h a p p e r au r i sque  
d 'émie t tement du pouvoir. 
 En revanche, après en avoir ainsi 
f ixé les l imites, la place et le rô le 
de la sect ion syndica le de base 
dans l'éla­boration des décis ions, 
la condui te de l 'act ion, la 
conclusion des négo­ciat ions sont 
c la i rement dé f in is . ont donc un rôle « Les 
adhérents 
irremplaçable 

pour assurer la perma­
syndicalenence de l'organisation 

dans tous les secteurs de 
prise, afin de recueillir
sur le vécu des travailleurs, 
connaître les positions de
tion syndicale, d'impulser

 l'entre­ 
l'information  

de faire  
l'organisa­ 
le débat 

(•••). 

« La section syndicale assure la lutte 
de masse et de classe dans l'entre­

 et 
 et 

prise, elle est le lien permanent 
irremplaçable entre les travailleurs 
l'organisation syndicale. » 
Pour que la sect ion syndica le de 
base soit en mesure de fa i re face à 
ses obl igat ions, el le doit de toute évi­
dence : 

1. s ' imposer des règles de fonct ion­
nement :

 que la 
 fonction­

notamment

« // esf donc indispensable 
section soit organisée pour 
ner démocratiquement,
en réunissant régulièrement le con­
seil, les adhérents et adhérentes, en 
mandatant et contrôlant ses repré­

 sentants. » 

2. tenir toute sa place dans la con­
dui te de l 'act ion :
« La conduite de l'action appartient à

la section en lien avec le syndicat. 
 générales de travail­ Les assemblées 

leurs, en période de conflits, sont 
nécessaires pour proposer  et expli­
quer les positions de la CFDT et 
déci­der des moyens propres à 
renforcer 
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le rapport de forces (...). Dans de tel­les 
périodes, le fonctionnement 
démocratique de la section doit être 
encore accentué. » 
3. faire face à ses obl igat ions jusqu 'à la 
conc lus i on des négoc ia t i ons , 
signature des accords compr ise :
« Tout accord signé dans une entre­
prise a des conséquences — positi­
ves ou négatives — pour d'autres
entreprises. La CFDT est engagée, et
il est donc nécessaire que la section 

 permanent demeure en lien étroit et 
avec le syndicat (...). 
Quant au rôle du syndicat dans 
l 'act ion profess ionnel le , le tex te de 
l 'avant-projet renvoie expl ic i tement à 
la résolut ion générale du 37 e congrès 
(§ 420) (1).

Toutefois, le syndicat voit son champ 
de responsabi l i té et d 'act ion é tendu 
à 
« — la nécessaire prise en charge et

la liaison avec les adhérents se trou­
momentanémentvant  hors de

l'entreprise (...). 
— l'organisation des retraités et 
pré­retraités ; 
— la négociation avec le patronat 
pour concrétiser un rapport de forces 
(...) ; 
— la désignation du ou des délégués 

 des listes  aux 
syndicaux ; 
— la présentation 
élections professionnelles ; 
— la responsabilité de maintenir  un 

sec­lien étroit et permanent avec 
les tions syndicales 
d'établissements. 

» 

fonctionnement 
démocratique... 

Le congrès confédéra l sera invité 
à formuler quelques pr incipes 
indis­pensables au fonc t ionnement 
des st ructures mises en place. 
Les syndicats ont à traduire dans les 
fédérat ions et les un ions interprofes­
s ionnel les les réal i tés expr imées par 
les sect ions syndica les de base, et 
cela par le mandat conf ié à leurs  
délégués. Dans ce but, le tex te en 
débat propose une formulat ion claire 
de l 'usage démocrat ique du mandat : 

 collective, t Porteur d'une réalité 
chaque délégué dans une instance 

défendstatutaire d'un congrès  le
mandat reçu. Mais le mandat impéra­
tif bloque les débats (...) : aussi cha­

 que délégué (...) doit pouvoir intégrer 
 L'exécution du 

 d'autres réalités. 
mandat est contrôlée par ceux qui 

l'ont donné ». 
Même souci d 'ê t re clair : 

 1). quand il s 'agi t de traduire 
ces mandats en vote : 

 confrontation, « Pour concrétiser la 
facteur de cohésion, 
les

 syndicats 
votent POUR ou CONTRE les 
propo­sitions qui leur sont soumises. 
En ce  (...) ne peut sens, /'ABSTENTION 
être qu'exceptionnelle. Les textes 

 sont adoptés lorsque le nombre des 

mandats exprimés POUR est 
supé­ rieur aux CONTRE (...). Les 
« refus de vote » ou « ne prend pas 
part au  utilisésvote » ne doivent pas être 
dans une organisation syndicale (...). 

2) pour écarter le partage des 
man­dats ér igé en prat ique pol i t ique 
per­manente :
c Le partage des mandats n'améliore

 de la démocratie (...). pas l'exercice
// est à l'origine du fonctionnement 
en tendances, ou sa conséquence. » 
Le mandatement clair des dé légués 
de chaque st ructure nécessi te la par­
t ic ipat ion démocrat ique de tous les 
adhérents à l'élaboration collective 
des décis ions t radui tes en plan de 
travail. C'est la condi t ion indispensa­
ble pour que les déc is ions de con­
grès s ' imposent à tous les niveaux 
dans l 'action et l 'express ion publ i ­
que. En revanche, le débat interne 
reste l ibre autant qu ' i l est néces­
saire. 

Le d o c u m e n t con fédé ra l a f f i rme 
encore le pr incipe de l 'autonomie de 
l 'organisation syndica le, à tous les 
niveaux de s t ructure : « L'existence
de tendances ou de fractions inspi­

 positions ourées par des idéologies, 
pratiques extérieures à
syndicale est inconciliable

 l'organisation  
avec sa 

nécessaire autonomie. » 

 Il en est de même pour chaque 
fédé­ration sur le terrain qui lui est 
propre. 

des unions 
de syndicats. 

Les syndicats ne sont pas isolés. La 
prise en charge des diversi tés pro­
fessionnel les s ' inscr i t dans les fédé­
rat ions. Surtout les responsabi l i tés 
du syndicat dans la prise en charge 
des réa l i tés i n te rp ro fess ionne l l es 
sont réaff i rmées ici avec insistance 
et les soucis de clar i f icat ion sont évi­ précisé 

 politi­
dents : c Le 37e congrès a 
que le syndicat est la structure 
que de base de toutes les unions 

 ainsi que leur interprofessionnelles, 
but. » 

Le texte proposé au congrès 
contr i ­ bue notamment à préciser 
le champ d'act ion et de 
responsabi l i té : 

— des unions locales (UL) ou unions 
in terprofess ionnel les de base (UIB) 
qui sont c la i rement local isées au  

même niveau ; 

— des unions dépar tementa les (UD) 
ou union in terprofess ionnel les de 
secteur (UIS) également s i tuées. 

Dans les deux cas, la responsabi l i té 
de l 'URI (union régionale interprofes­
sionnel le) dans la déf in i t ion des cr i tè­
res d ' implantat ion est conf i rmée. 
L'URI est c la i rement déf in ie comme 
une st ructure autonome. C'est une 
union de syndicats qui é laborent 
démocrat iquement les or ientat ions et 
les d é c i s i o n  s d ' a c t i o  n d a n s le 
domaine de l ' in terprofess ionnel . Ils 
procèdent au mandatement de leurs 
délégués dans les UL et les UD. 

Cette insistance à aff irmer la respon­ 
sabil i té pol i t ique majeure du syndicat 
comme la volonté de préciser la  
place de la sect ion syndicale de base  
dans les s t ructures démocrat iques 
interpel lent d i rec tement adhérents et 
mil i tants du SGEN occupés à redéf i ­
nir leur organisat ion. Ils devraient 
donc réserver une place de choix 
dans leurs congrès académiques à la 
d iscussion sur cet avant-projet relatif 
au f onc t i onnemen t démocra t i que . 
Leur dél ibérat ion approfondie dans 
les sect ions devrai t permett re de 
centrer la réf lex ion sur un pet i t nom­
bre d 'amendements portant sur les 
points essent ie ls . Gage de crédib i ­
l i té. • 

C.FONTENAT •

(1) Cité intégralement dans Le syndicat, 
collection CFDT pratique syndicale. Mon-
tholon Services, 1978, p. 19.
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dossiei 

entrée dans 
lâ vie active (suite) 

les débouchés 
professionnels 
des étudea* 
universitaires 

10 

L 'un ivers i té regroupe la 
grande masse de ceux qui 
suivent des é t u d e s p o s t -
s e c o n d a i r e s (1). Mais el le dél ivre deux fois moins 

de d ip lômes que les inst i tut ions de 
fo rmat ions p ro fess ionne l les cour ­
tes (2). Il est donc important, pour 
analyser les débouchés des é tudes 
universitaires, de ne pas se l imiter 
aux seuls d ip lômés et d 'étudier le 
devenir de ceux qui ont abandonné 
leurs é tudes universi taires. Deux 
e n q u ê t e s r é c e n t e s , l ' u n e d u 
CEREQ (3), l 'autre de chercheurs 
niçois (4), nous permet tent de p ren­
dre en compte ce phénomène essen ­
t iel . 

Mais les enquêtes don t nous d ispo­
sons por tent , au mieux, sur des ind i ­
vidus qui sont sort is de l 'universi té 
depuis deux ou t ro is ans. C'est là 
une pér iode trop cour te pour juger 
de l ' impact d 'ensemble d 'une fo rma­
tion universitaire sur la vie profes­
sionnel le de ceux qu i l 'ont suivie. En 
l ' a b s e n c e d ' e n q u ê t e s su r u n e 
période plus longue, c 'est donc 
l ' insert ion professionnel le qui peut 
être seu le analysée. Ce constat n 'est 
pas sans importance quant à l ' inter­
prétation des faits constatés, en par­
t icul ier quant à la déqual i f icat ion à 
l 'embauche souvent enregis t rée. 
D'autres études, condu i tes à l ' inté­
r ieur d e s e n t r e p r i s e s , m o n t r e n t 
qu'une format ion universi taire, même 
part iel le, permet une carrière plus 
rapide. Mais ceci n'a r ien d 'automat i ­
quement lié à la format ion et repose 
exclusivement sur la volonté patro­
nale en matière de gest ion du person­
nel.

Les employeurs dét iennent la clé de 
l 'entrée dans la vie act ive. Dès lors 
toute modif icat ion d 'ensemble des 
pratiques de recrutement et de ges­
tion du personnel est suscept ib le de 
modifier for tement les conclus ions 
tirées des enquêtes actuel lement d is­
ponibles. Or la grave cr ise économi­
que que nous vivons modif ie les 
comportements des employeurs . Les 
diplômés ont plus de di f f icul tés 
qu'avant pour t rouver un emplo i .  
Mais, dans l 'ensemble, i ls sont relat i­
vement avantagés (5). De plus, il 
semblerait , à partir d 'enquêtes par­
tielles (6), qu ' i l n'y ait pas actuel le­
ment de changements radicaux quant 
à la s t ructure des emplo is occupés 
mais que les facteurs de discr imina­
tion existants entre les individus 
aient tendance à s 'accentuer . 

(1) Seules sont étudiées ici les filières à 
accès libre : lettres, sciences, droit et 
économie.
(2) B. Girod de l'Ain ; Où va l'enseigne­
ment supérieur ? Le Monde, des 14 et 
18 novembre 1978.

(3) CEREQ ; les universités et le marché 
du travail. Mai 1977 - dossier n° 14 - Docu­
mentation française.

(4) Amiot M. et Frickey A. ; A quoi sert 
l'université ? Presses universitaires de 
Grenoble -1978.
(5) Le chômage des jeunes diplômés. Le 
Monde de l'Education - Novembre 1978.

(6) Vincens J. et Hermen J.-L. ; L'inser­
tion professionnelle des diplômés de 
l'université des sciences sociales de Tou­
louse. Document ronéoté - septembre 
1978.
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dossier 

les emplois 
occupés 
par les 
anciens 
étudiants 

L es informat ions présentées c i -
d e s s o u s p r o v i e n n e n  t d e 
l 'enquête de  CEREQ réali­

sée en 1973 auprès d 'un échant i l lon 
de quelque dix mil le étudiants sort is 
de l 'universi té en 1970, donc quelque 
trente mois avant l 'enquête. 
De façon généra le les emplo is tenus 
par les l i t téraires et les sc ient i f iques 
sont très é t ro i tement regroupés dans 
les f i l ières de l 'ense ignement et de 
la r eche rche f o n d a m e n t a l e . Les 
sciences humaines condu isent majo­
r i tairement vers les services à carac­
tère social . Le droit et les sc iences 
économiques vers la Fonct ion publ i ­
que et l 'administrat ion du secteur 
privé. 

• Emplois de l'enseignement et de la 
recherche

La répart i t ion des emplo is tenus par 
les étudiants l i t téraires et scient i f i ­
ques est comparable. La majorité 
d 'entre eux exercent un mét ier dans 
l 'enseignement. Ce constat d 'en­
semble se vér i f ie quel le que soit 
la nature de l 'examen de sort ie 
obtenu (de l 'absence totale d 'examen 
réussi au 3 e cycle) . Une corrélat ion 
étroi te existe entre le niveau atteint 
dans la « hiérarchie » des emplois 
enseignants et celui de la format ion. 

• Emplois des services administratifs 
et de l'administration

Ce type d 'emplo i est occupé par 
la moit ié des ju r is tes et, env i ron, 
le t iers des économis tes . Par 
contre environ 10 % ou même moins 
des lit­téraires, sc ient i f iques et 
étudiants en sciences humaines y 
t rouvent un débouché. Pour ces 
dern ières caté­gor ies de 
format ion, ces emplois sont 
surtout occupés par des étu­diants 
ayant qui t té l 'universi té au 
niveau du premier cyc le . Cette spéci ­
f ic i té des débouchés après un pas­
sage par le premier cycle se retrouve 
pour les emplo is commerc iaux. 

• Emplois des services commerciaux 
Ces emplois ont attiré 25 % des éco­
nomistes, 16 % des jur is tes et 13 %
des l i t téraires de niveau premier 
cycle. Mais cet te or ientat ion décl ine 
avec l 'élévat ion des é tudes. Les 
pourcentages de l icenciés s 'é lèvent 
respect ivement à 8 %, 7 % et 5 %. Les 
autres grandes famil les d 'emplo i 
dist inguées par le CEREQ ne concer­
nent que cer ta ines format ions.

• La banque ne r ep résen te un 
débouché appréciable que pour les 
jur istes et économis tes (15 à 20 %
d'entre eux). Les jur is tes semblent y 
occuper des posi t ions plus favora­
bles (deux fo is plus de cadres parmi 
les t i tulaires d 'une l icence).

• Les services à caractère social 
const i tuent le débouché principal des 
dip lômés en sc iences humaines, 
e s s e n t i e l l e m e n t des é t u d e s de 
psychologie, environ 20 à 30 % des 
emplois mascul ins et 30 à 60 % des 
emplois fémin ins .

• Les professions juridiques ne con­
cernent quas iment que les étudiants 
ayant terminé leur l icence en droit , 
ce qui n'est guère une surpr ise. Par 
contre, il est intéressant de noter 
l ' importance du d ip lôme d 'é tudes 
supér ieures (un an de plus que la 
l icence) pour les hommes. En effet 
un t iers des hommes t i tu la i res du 
DES exercent une profession de ce 
t ype, contre un quart des l icenciés. 
Ce phénomène se retrouve pour les 
emplois de cadres techniques supé­
r ieurs.

• En effet, les emplois de cadres 
techniques supérieurs regroupent 
entre 30 et 40 % des l icenciés et maî­
t res sc ient i f iques et 35 à 55 % des 
t i tulaires de d ip lômes de 3 e cyc le . De 
même les emplo is de cadres techni ­
ques supér ieurs du tert ia ire occupent 
23 % des l icenciés en économie et 
30 % des t i tu la i res du DES. Ce type 
d'emplo i tert ia ire occupe un nombre

non négl igeable (20 %) de 
l icenciés et maîtres en sciences 
humaines. Enfin il convîent de 
noter que les emplois techniques 
de niveau III et IV ont const i tué un 
débouché important pour les 
scient i f iques de niveau pre­mier 
cycle. 

En conclusion de ce bref examen des 
emplois occupés par les anciens é tu­
diants, il apparaît que les études uni­
versitaires ont une f inal i té profes­ 

s ionnel le très marquée. Les disc ip l i ­
nes jur id iques et économiques, aux 
débouchés divers i f iés, s 'opposent 
très nettement aux f i l ières l i t téraires 
e t s c i e n t i f i q u e s o r i e n t é e s ve rs 
l ' ense ignement et la reche rche . 
L 'administ rat ion pub l ique apparaît 
comme le principal secteur d 'accuei l 
des étudiants des universi tés. De ce 
fait tout ralent issement du dévelop­
pement des services publ ics ou leur 
privatisation ne peuvent qu ' in f luer 
sur les débouchés des études univer­
si taires. Mais si la cr ise actuel le ne 
semble pas encore t ransformer radi­
calement la structure des emplois 
occupés constatée en 1973, elle 
aggrave l ' inf luence des facteurs de 
discr iminat ion entre étudiants. 
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dossier 
entrée 
dans la vie active 
(suite) 

les facteurs de 
discrimination 
entre étudiants 

Hors de l ' insert ion 
profess ion­nel le des étud iants , 
trois fac­teurs de 
d iscr iminat ion appa­raissent essent ie ls : le sexe , 

l 'or igine sociale et le caractère 
temporai re ou non de l 'emploi 
occupé . 

 selon la discrimination 
le sexe 

Elle apparaît très fo r tement à l 'exa­
men de l 'enquête du CEREQ. Le 
pourcentage d 'emplo is d 'ense ignants 
est net tement plus é levé chez les 
femmes que chez les hommes, que l 
que soi t le niveau d e formation 
atteint. Les femmes sc ient i f iques se 
dir igent encore p lus massivement 
vers l 'enseignement que les l i t térai­

res. A ins i , parmi les t i tu la i res d 'une 
maîtrise de sc iences, 37 % des hom­
mes et 72 % des femmes occupent 
un emplo i d 'ense ignant . Dans tous 
les cas les postes occupés par ces 
dernières sont moins bien si tués 
dans la h iérarchie des emplo is : 

Les jur is tes et économistes de sexe 
fémin in s o n t p ropo r t i onne l l emen t 
plus nombreuses que les hommes 
dans les serv ices admin is t ra t i f s . 

Mais, dans le secteur pr ivé, les fem­
mes sont re léguées dans les emplois 
subal ternes. Ce fait est conf i rme en 
ce qui concerne le secteur bancaire : 
67 % des emplo is occupés par les 
l icenciées en droit sont des emplois 
de n iveau emp loyée et aucune 
n'occupe un emploi de cadre. Pour 
les hommes l icenciés en droit , les 
pou rcen tages d ' e m p l o y é s et de 
cadres étaient ident iques : 16 %, les 
autres emplo is étant ceux de person­
nel techn ique et d 'encadrement . 

Ce phénomène apparaît également 
pour les emplo is de cadres techni ­
ques supér ieurs , les femmes — 
même de formation sc ient i f ique — 
étant concent rées dans le tert iaire. 

L 'existence d 'emplo is à dominante 
féminine se retrouve à l 'examen des 
débouchés vers les serv ices à carac­
tère social qui occupent deux fois 
plus de d ip lômées en sc iences 
humaines. 

Il convient de rappeler ici l ' impor­
tance du sexe pour la répart i t ion 
entre les diverses d isc ip l ines au 
moment de l ' inscr ipt ion a. l 'univer­
sité. Cependant , pour les f i l les, l 'ori­
gine sociale atténue la « relégation » 
en lettres. A ins i , les f i l les issues de 
la catégorie « professions l ibérales » 
se retrouvent en plus grand nombre 
en médec ine. Pour les garçons, le 
choix ent re les d iverses discipl ines 
est fonct ion de leur catégor ie sociale 

d 'or ig ine. L 'âge et le passé scolaire 
inf luencent peu le jeu de l 'or igine 
sociale. 

l'influence 
de l'origine sociale 

Elle se ret rouve à la sor t ie de l 'uni­
versi té. La catégor ie socia le d'appar­
tenance inf lue donc à deux niveaux 
sur les débouchés . A l 'ent rée à l 'uni­
versi té, les uni tés d 'ense ignement 
et de recherche de let tres et 
sciences sont f réquentées par les 
catégories sociales les mo ins favori­
sées et les cadres supér ieurs . Les 
études de sc iences économiques , 
droi t et médec ine , peuvent ê t re asso­
c iées aux cadres moyens , gros 
patrons et professions l ibérales. Ce 
constat issu de l 'enquête sur l 'uni­
versité de Nice semble approxima­
t ivement conf i rmer celui e f fectué par 
le CEREQ, au moins pour les caté­
gor ies les mo ins favor isées. 

A la sortie de l 'universi té, la propor­
t ion d 'ense ignants est plus for te chez 
les étudiants or iginaires des mil ieux 
les moins favor isés. De p lus ils sont 
en proport ion bien plus for te dans les 
emplois à statut précaire, te ls que 
ceux de maîtres auxi l ia ires. Ces der­
niers représentent près de la moit ié 
des emplois d 'ense ignants d 'or ig ine 
ouvr ière, con t re quelque 20 % pour 
ceux d 'or ig ine bourgeoise. Les jur is­
t e s e t é c o n o m i s t e s d ' o r i g i n  e 
modeste se concentrent dans l 'admi­
nistration pub l ique, ceux issus des 
classes a isées dans le sec teur privé 
et la banque. 

Dans l 'ensemble il apparaît une forte 
persistance de l 'hérédité des statuts. 
C e p e n d a n t l ' e n q u ê t e e f f e c t u é e 
auprès des étudiants de l 'universi té 
de Nice permet une constatat ion 
signif icative : les enfants non diplô­
més des ca tégor ies supé r i eu res 
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dossier 
o b t i e n n e n t d e s s t a t u t s s o c i o ­
pro fess ionne ls mei l leurs que les 
autres non-d ip lômés. Par cont re , 
l 'acquisi t ion d 'un d ip lôme permet aux 
originaires des catégor ies les moins 
favorisées de se retrouver dans des 
statuts supér ieurs dans une propor­
t ion ident ique à cel le des enfants 
issus de ces catégor ies supér ieures .

A ins i , g lobalement , la possess ion 
d 'un dip lôme exerce un ef fet sens i ­
ble sur le statut ob tenu . Mais la cr ise 
actuel le semble avoir tendance à 
accuser les d i f férences ent re les 
groupes sociaux à niveau d 'é tudes 
ident iques. Cet te inf luence de la 
cr ise sur les facteurs de d iscr imina­
t ion se véri f ie également en ce qui 
concerne les emp lo is d 'a t tente. 

les emplois d'attente 

Ils peuvent ê t re regroupés en trois 
catégor ies. L 'enquête portant sur les 
ju r is tes et économis tes d e Tou^ 
louse indique que la moi t ié de 
ceux qui ont occupé ou occupent un 
tel emploi éta ient survei l lants et que 
ce groupe prend une importance 
croissante. En deux ième l ieu (30 à 
40 % ) , v iennent les emplois qui ne 
correspondent pas à la qual i f icat ion 
acquise (emplo is de bureau, secré­
taire...). Enf in, 1 0 % occupent des 
emplo is dont la sécur i té est jugée 
insuff isante (maîtres auxi l ia i res, cher­
cheurs , contractuels. . . ) . La propor­
t ion de ces d ip lômés ayant occupé 
ou occupant un emploi d 'a t tente ne 
cesse de grandir . Le pourcentage 
s 'é lève en ef fet de 34 % pour les 
dip lômés de 1970 à 56 % pour ceux 
de 1975. En 1978, au moment de 
l ' e n q u ê t e , c e s d e r n i e r  s é ta ien t 
encore plus du quart dans une tel le 
si tuat ion. Cet te enquête est certes 
part ie l le, mais e l le semble conf i rmée 
par d'autres informat ions p lus épar-
ses . L ' insert ion défini t ive des étu­

diants est lente. Pour un grand nom­
bre d 'entre eux, le phénomène du 
« sas » à l 'entrée dans la v ie 
active est déjà une réal i té qui ne 
cesse de s 'é tendre. 

Il est certes di f f ic i le de prétendre 
résumer sur que lques l ignes l 'apport 
d 'é tudes vo lumineuses et d iverses 
dont la complex i té fait la r ichesse. 

Cependant l 'examen de ces travaux 
permet de soul igner que lques faits 
sai l lants uti les pour l 'act ion et 
la réf lexion syndicales. 

Il serait vain de s ' in ter roger sur 
l 'opportuni té de conférer une f inal i té 
professionnel le aux études universi­
ta i res. Celle-ci est très marquée  
depu is longtemps. Mais une spécia l i ­
sat ion étroite serai t absurde en rai­
son en part icul ier du rôle de « plaque 
tournante » qu 'e l l es assurent pour 
un grand nombre des étudiants. Par 
con t re , les é tudes un ivers i ta i res 

devraient être accompagnées ou 
sui­vies d 'une format ion 
complémenta i re qui , e l le, serait 
spécia l isée. Cette f inal i té 
profess ionnel le marquée est tout 
part icul ièrement recherchée par les 
étudiants des catégor ies les 
moins favor isées. 

Les d iscr iminat ions d 'or ig ine scolaire 
jouent quant à la nature des débou­
chés des études universi taires. Mais 
l 'essent iel se s i tue ai l leurs : l 'univer­
sité n'est pas le l ieu clé des méca­
nismes de reproduct ion sociale ! En 
pér iode d 'expans ion , la possess ion 
d 'un d ip lôme était même un incon­
testable moyen d 'ascens ion sociale 
individuel le. La cr ise actuel le semble 
modif ier cet état de choses. 

Tradi t ionnel lement, en régime capita­
l iste, les cr ises économiques ont 
pour effet de permet t re de restructu­
rer et d 'épurer l 'apparei l product i f 
afin de permett re la poursui te de 
l 'accumulat ion du capital et d 'échap­
per aux contradict ions du sys tème. 

En ce qui concerne l 'universi té, le 
passage à l 'universi té dite de masse 
a augmenté le nombre des travail­
leurs qu i , par la qual i f icat ion sociale­
ment reconnue, pouvaient prétendre 
à des postes de responsabi l i té . A 
terme une tel le s i tuat ion ne pouvait 
que remettre en cause les s t ructures 
hiérarchiques ex is tantes. 
La cr ise vient à point nommé et est 
ut i l isée pour dévaluer les format ions 
accessibles au plus grand nombre et 
permettre aux employeurs , par la 
méthode du « sas », de d isposer d 'une 
abondante réserve de main-d 'œuvre 
très qual i f iée et rendue doci le, dont il 
ne reconnaît pas, en terme de salaires, 
la qual i f icat ion. L'analyse des 
débouchés des études universitaires 
ne peut être séparée de révo lu t ion 
économique et sociale d'ensemble. 

Michel VERNIERES • 

des mots 
à la vie dure 

L 'article ci-contre clôt le dos­
sier ouvert dans le SU n° 744 
sous le titre « entrée dans la 

vie active ». Pourquoi ce titre ? 
Parce que, entre autres, et au-
delà de leurs aspects spécifiques, 
les trois niveaux de « sortie du 
système de formation » successi­
vement envisagés amènent à 
réfléchir sur ce qu'il y a en-
dessous de ces cinq mots, ô com­
bien usuels dans le discours 
socio-pédagogique. Limitons-nous 
à trois évocations... 
Primo. La vie active, pour les jeu­
nes qui y font leur entrée à la sor­
tie de l'école, c'est dans une pro­
portion croissante le chômage. 
Secundo. La rapidité avec laquelle 
les jeunes se voient suggérer 
d'entrer dans la vie active est 
d i rectement proport ionnel le à 
celle avec laquelle ils ont connu 
ce qu'il est convenu d'appeler 
l'échec scolaire. 

Tertio. De toute façon, même les 
stéréotypes administratifs veulent 
dire quelque chose, et si l'on ne 
parle de vie active qu'à l'instant 
de la sortie de l'école, c'est bien 
que la vie scolaire, elle, n'est pas 
de la vie active. (Mais alors est-ce 
une vie ?) 
Cette triple équation (vie active = 
chômage, échec scolaire = vie 
active, vie scolaire = vie in­
active) doit être sans cesse pré­
sente à notre réflexion, en tout 
cas à celle dont la poursuite est 
évoquée dans ce même numéro 
(p. 14 et 15), après le débat que le 
comité national vient d'engager. 

Clément GOUSSU • 
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comité national 

pour agir 
sur 
la formation 
professionnelle 
des jeunes 

La restructuration du travail à laquelle se livrent le gouvernement et le patronat comporte une large part d'empirisme dans la 
mesure où aujourd'hui toutes les projections des besoins en main-d'œuvre restent aléatoires ! 
Il n'empêche qu'elle est systématique : elle se traduit notamment par la multiplication des emplois déqualifiés, la 
multiplication des emplois intérimaires, la généralisation de la sous-traitance, une politique d'assistance auprès des 
PME. 
De cette politique découle l'attitude adoptée par le pouvoir vis-à-vis du système de formation : celui-ci ne doit à 
aucun prix faire naître chez les jeunes les exigences supérieures à celles que peut satisfaire le travail qu'on leur 
offre. 
Cette attitude s'est singulièrement précisée ces derniers temps : éviction directe hors du système éducatif vers la 
vie active, développement de l'apprentissage et des filières qui y acheminent, dépérissement des LEP (seul secteur 
de l'Education nationale à donner aujourd'hui une formation professionnelle reconnue de niveau V), dévoiement de la 
formation continue réduite à adapter à court terme des jeunes travailleurs volontairement sous-formés. 
Pour faire face à cette entreprise, qui exploite le ras-le-bol des jeunes et des personnels, nous devons prendre notre 
double responsabilité, de syndicat des personnels de l'Education nationale et de syndicat confédéré, et par consé­
quent : d'une part clarifier notre orientation fondamentale en la matière, orientation qui se situe explicitement dans 
notre perspective de société socialiste autogestionnaire ; d'autre part donner quelques repères précis pour l'action 
immédiate, repères qui tiennent compte des réalités que nous avons à affronter sur le terrain aujourd'hui. 

nos objectifs de transformation sont 

— Un système de formation initiale 
devant doter chacun d'une formation 
professionnelle de base. 
— Une formation qui réponde aux 
besoins des jeunes et des travail­
leurs. 

De tels objectifs nécessitent que la 
formation professionnelle de base 
prenne en compte le débouché sur 
une expér ience professionnel le 
ef fect ive pour tous et q u ' e l l e 
n'enferme pas les jeunes dans telle 
ou telle branche. 

Du même coup, les rapports entre 
formation et emploi ne sauraient être 
déterminés par les enseignants 
seuls, notamment parce que ces rap­
ports dépendent directement des 
évolutions et des transformations au 
niveau de l'emploi et du type de 
développement. 

Avoir pour objectif une formation pro­
fessionnelle de base implique une 
recomposition complète de l'ensem­ble 
du processus de formation initiale dès 
l'école de base (avec en particu­lier 
une refonte de l'articulation des 
disciplines enseignées). 

Toute formation initiale en 
alternance ne peut être acceptée 
que si sa cohérence pédagogique 
est établie et contrôlée et que 
si le service public et les 
organisations de travail­leurs peuvent 
apporter aux jeunes en formation 
des garant ies contre 
l'exploitation patronale. 
Dès lors, un système d'alternance 
pour tous les jeunes fera partie inté­ 
grante de la formation initiale, selon 
des modalités et des rythmes qui 
seront à négocier entre les forma­
teurs, les jeunes et les travailleurs. 
La formation des enseignants et des 
formateurs sera refondue dans cette 
perspective : • pratique de l'alternance au cours 
de leur formation initiale, au même 
titre que les autres travailleurs en for­
mation ;
• possibil ité d 'une confrontation 
renouvelée avec les réalités 
vécues sur d'autres lieux de vie 
profession­nelle que l'école ; 
• formation continue permettant de 
pratiquer le travail en équipe, et 
aussi de négocier avec le patronat 
comme l'exigent les conditions évo­
quées ci-dessus.
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dans l'immédiat nous agirons pour 
— Un renforcement considérable de 
la capacité d'accueil des LEP, se tra­
duisant par : 
• la diversification de leur implanta­
tion géographique ;
• la diversification des options propo­
sées tant aux filles qu'aux garçons :
• la mise en œuvre de moyens 
nécessaires à la transformation des 
enseignements sur la base d'équipes 
pédagogiques ouvertes sur l'exté­rieur 
et d'abord sur le monde du tra­vail ;
... renforcement tel qu'ils puissent 
recevoir :
• les élèves actuellement orientés 
vers la vie active ou vers la filière 
CPPN-CPA à l'issue de la 5 e ou de la 
e

4  ;
• les élèves actuellement orientés 
vers la vie active à l'issue de la 3  e , de 
la 2  e , voire de la 1 r o ;
(les critères d'âge souvent utilisés 
pour justifier l'éviction des élèves 
hors du système éducatif ne seront 
pas pris en compte)
... pour garantir à ces élèves une sor­
tie du système scolaire avec une for­
mation professionnelle réelle débou­
chant sur un diplôme reconnu par les 
conventions collectives.

— Le développement du contrôle du 
service public et des organisations 
de travailleurs sur les modalités 
d'alternance qui existent ou vont se 
mettre en place. 

— Et en particulier l'amélioration 
du contrôle à exercer sur 
l'apprentis­sage par le service public 
et les orga­nisations de travailleurs : 
• intégration dans le service public 
des CFA, placés sous contrôle pari­
taire d'organismes comprenant des 
personnels de CFA et des travailleurs 
de la branche professionnelle ;
• e x t e n s i o n du c o n t r ô l e d e s 
employeurs (conditions d'embauché, 
de travail, de rémunération...) par les 
inspecteurs de l'apprentissage et les 
inspecteurs du travail ; 

• augmentation du temps passé en 
CFA : 2 semaines sur 4 ;

• participation des personnels de 
CFA à l'apprentissage sur le lieu de 
production ;
• personnels des CFA titulaires de 
l'Education nationale ou du service 
public ;
• contrôle de l'apprentissage dans 
l'entreprise par les syndicats ;
• amélioration du fonctionnement
des commissions départementales 
de l'apprentissage et rigueur accrue 
dans la délivrance des agréments, 
des maîtres d'apprentissage ; 
• négociation de la formation géné­
rale et professionnelle entre patrons, 
apprentis, formateurs et représen­
tants des travailleurs (DP, CE, SSE), 
en différenciant les procédures de 
négociation dans les CFA et dans les 
entreprises.
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Ces positions, adoptées par le 
Comité national, sont à prendre 
en compte dès à présent et de 

façon systémat ique dans notre 
action revendicative. 
Elles vont également déterminer les 
priorités que nous allons mettre en 
avant auprès de la confédération, qui 
s'engage dans une nouvelle initiative 
sur le terrain de l'école : le Bureau 
national confédéral en a pris la déci­
sion ferme les 9 et 10 novembre, et 
le s e c t e u r c o n f é d é r a l a c t i o n 
économique-emploi-éducation perma­
nente va incessamment adresser aux 
régions et fédérations les sugges­
tions correspondantes ; à nous de 
faire en sorte qu'elles ne restent pas 
lettre morte. 

Quant à notre réflexion, sur le rôle 
de l'école en matière de formation 
professionnelle, sur les tenants et 
aboutissants d'une formation profes­
sionnelle de base pour tous, d'une 

formation alternée, etc., elle doit évi­
demment se poursuivre. 
On pourra dès le début de décembre 
obtenir auprès des sections académi­
ques la brochure Ecole et formation 
professionnelle regroupant les note 
et document de travail que le Comité 
national a retenus pour servir de 
base à ce travail, en tout cas d'ici 
notre congrès de 1980. 
L'important est que cela se fasse à 
tous les niveaux et en lien étroit  
avec les autres organisations de la 
CFDT : à l'échelon national les 
contacts nécessaires seront pris pour 
examiner les problèmes branche par 
branche avec les fédérations concer­
nées ; sur le terrain il convient de 
multiplier les confrontations permet­
tant de cerner les réalités locales et 
régionales de la formation et de 
l'emploi. 

Clément GOUSSU • 



débats-combats 

inspecteurs 
d'apprentissage 

échec et lutte 

Le syndicat national des inspecteurs de l'apprentissage (SNIAP-SGEN-CFDT) a tenu son assemblée générale les 23 et 
24 novembre à Paris. Le SGEN-CFDT tient à développer la présence et l'insertion de ce syndicat dans ses rangs pour 
deux raisons ; d'abord ces travailleurs défendent légitimement leurs intérêts professionnels : titularisation dans la 
Fonction publique, corps unique, amélioration de la durée et des conditions du travail... 
Leur présence contribue aussi à poser à l'ensemble du SGEN-CFDT deux séries de problèmes importants : 
— les rapports entre l'institution scolaire et les autres lieux de formation professionnelle ; la politique gouvernemen­
tale sur ce terrain ; le rôle des CFA... ; 
— les relations de travail et hiérarchiques entre les jeunes (les apprentis), les enseignants, les inspecteurs d'appren­
tissage et les patrons ; les rapports avec les militants CFDT qui siègent dans les commissions de l'apprentissage. 
C'est ce qu'exprime la déclaration adoptée par l'assemblée général des inspecteurs d'apprentissage adhérents au 
SGEN-CFDT. 

Roger LEPINEY 

« L'année 1977-78 se te rmine , selon 
l 'analyse du Syndicat national des 
i n s p e c t e u r s de l ' a p p r e n t i s s a g e 
(SNIAP) sur un tr ip le constat d 'échec. 

1) Echec dans nos négociat ions avec le 
ministère de l 'Educat ion :
• Les p r o m e s s e s p r é é l e c t o r a l e s
n'ont pas été tenues, tant en ce qui 
concerne la t i tu lar isat ion, le 
réal igne­ment de la gri l le indic ia i re 
sur cel le des inspecteurs de 
l 'ense ignement 

technique (IET), le droit aux indemni­
tés pour charges administrat ives, le 
recyclage et le per fect ionnement des 
inspecteurs de l 'apprent issage en 
fonct ion, la formation des inspec­teurs 
nouvel lement recrutés, la dél i ­vrance de 
la commiss ion ministér iel le  qui garantit 
le détachement des ins­pecteurs de 
l 'apprent issage issus du cadre A de 
l 'Education nat ionale. 

2) Echec dans nos négociat ions avec 
le SNIET (1) :

• Malgré tou tes nos of f res de con­
tact, aucune négociat ion sér ieuse n'a 
pu être engagée, sur la déterminat ion 
et l 'appl icat ion col légiale d 'une pol i t i ­
que cohérente de l 'apprent issage, 
sur l 'ensemble du ter r i to i re , sur la 
place du SAIA (2), dans la structure 
rectorale et plus part icul ièrement au 
niveau de l'IPET (3), sur le rôle des 
inspecteurs de l 'apprent issage du 
CSAIA (4), des IET dans la perspec­
tive d'un fonct ionnement eff icace du 
SAIA et dans le cadre des missions 
qui sont les s iennes, de par la lo i .

3) Echec, en f in , qui n'est que la con­
séquence des deux aut res, en ce qui 
concerne l 'ut i l isat ion qui est faite 
a u j o u r d ' h u i d e l ' a p p r e n t i s s a g e , 
devenu out i l de manipulat ion des sta­
t ist iques sur le chômage, élément 
d' intervent ion pour les secteurs pro­
fessionnels les plus rétrogrades, 
avec la compl ic i té du pouvoir et de

ses représentants, au niveau des 
préfectures. Cet te situation se trouve 
aggravée par l 'appl ication au niveau 
de la 4 e et de la 3 e de la loi Haby, 
laquelle pèsera sur le recrutement 
des LEP et, en augmentant de façon 
inconsidérée les effecti fs des sec­
t ions en CFA, ne permettra plus de 
faire de l 'apprent issage une véritable 
voie de format ion , ainsi que le pré­
voyait la loi du 16 jui l let 1971. 
En conséquence le SNIAP mandate 
son bureau pour entamer, partout où 
se détermine l 'avenir de l 'apprent is­
sage, les négociat ions propres à sau­
vegarder les compétences qui furent 
cel les conférées aux SAIA pour 
défendre, à travers l 'é laborat ion d 'un 
statut, les intérêts des inspecteurs 
de l 'apprent issage, face aux pres­
s ions de tou tes natures qui r isquent 
de remettre en cause ou de dénatu­
rer notre appartenance au ministère 
de l 'Education et la place de ce der­
nier dans l 'apprent issage comme fut 
dénaturée sa place dans la première 
formation et la formation cont inue au 
prof i t des s t ructures pr ivées. » g 

(1) SNIET : Syndicat national des inspec­
teurs de l'enseignement technique.
(2) SAIA : Service académique de l'inspec­
tion de l'apprentissage.
(3) IPET : Inspecteur principal de l'ensei­
gnement technique.
(4) CSAIA : Chef de service académique 
de l'inspection de l'apprentissage
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une conférence de presse du SGEN 
sur les instituteurs 

six propositions 
immédiates 
du SGEN-CFDT 
Le SGEN s'est exprimé jeudi 30 novembre face à la presse sur les questions 
relatives à la formation, au recrutement et au reclassement indiciaire des insti­
tuteurs. 
Dans le cadre de la concertation annoncée par le Premier ministre, le SGEN-
CFDT a été reçu le 1 e r décembre par le Directeur des écoles.Il sera ensuite 
reçu par le Directeur du cabinet du ministre pour poursuivre les discussions 
sur la formation des instituteurs. Le 30 novembre, le SGEN a fait six proposi­
tions immédiates que nous reproduisons ci-dessous. 
Nous avons en outre évoqué nos conceptions en matière de reclassement indi­
ciaire sur la base des revendications avancées dans la plate-forme du SGEN. 

1. Pour un allongement de la durée 
de formation
Le SGEN-CFDT se prononcera évi­
demmen t pour tou te perspect ive 
d'a l longement , à condi t ion :
• que celui-ci soit réel et ne consis te 
pas en un passage déguisé par des 
fonct ions d 'é lève ins t i tu teur / rempla­
çant plus ou moins maqui l lées par le 
prétexte de stages longs sur le tas,
• que les contenus englobent une 
perspect ive rée l le de format ion pro­
fess ionnel le .

Z. Pour une formation prise en 
charge collectivement, pour que les 
formés soient également acteurs de 
leur propre formation

Syndicalisme universitaire n" 747 du 4 décembre 1978 

Cela suppose : 
— le dégagement dans l 'horaire de 
format ion d 'un temps de concertat ion 
entre les fo rmés et des moyens 
matériels nécessai res ; 
— des négociat ions entre formateurs 
et formés sur la base des propos i ­
t ions établ ies par les uns et les 
autres pour about i r à des contrats 
pér iodiquement révisables. 

3. Pour une ouverture de la forma­
tion
Cela signif ie :
• ouverture à l 'ensemble des carac­
tér ist iques de la total i té du système 
scolaire ;
• ouverture à l 'ensemble des réalités 
professionnel les, socia les, cul ture l ­
les.
Cela passe par une sér ie d e modal i ­
tés concrètes :
— possibi l i tés mul t ip les de stages, 
d'atel iers
• dans et hors de l ' inst i tut de forma­
t ion,
• à l ' init iative des formateurs ou des 
formés ;
— possibi l i tés d 'op t ions à l 'extér ieur 
du c e n t r e . d e format ion - et notam­
ment à l 'universi té.

4. Pour une transformation profonde 
de l'évaluation de la formation
— pour une évaluat ion claire qui ne 
confonde pas en permanence le con­
trôle de l 'acquisi t ion de certaines 
connaissances et le cont rô le des 
apt i tudes réel les à éduquer ;
— pour une évaluat ion déf in i t ive à 
l ' issue du centre de format ion (sup­
pression du CAP),
— contre le bachotage,
— pour une évaluat ion, résultante de 
l 'exécut ion des contrats passés entre 
les formateurs et les formés

5. Pour un statut de l'instituteur en 
formation
• l 'appl ication de plein droit du statut

de fonct ionnaire stagiaire aux 
norma­l iens ( i n d e m n i t é  s de 
r é s i d e n c e , droi ts syndicaux. . . ) , 
• la mixi té du concours d 'en t rée et la 
suppress ion de la l imite d 'âge,
• la mix i té des EN sans fermeture, 
sans suppress ion de personnels ni 
augmentat ion du nombre de norma­
l iens par c lasse,
• l ' a b r o g a t i o n d e l ' e n g a g e m e n t 
décennal et du remboursement en 
cas de départ , d 'exc lus ion de l 'EN, 
d 'échec au CFEN ou au CAP. 

6. Pour une équipe de formateurs 
permettant l'intervention de l'univer­
sité

• Dans l ' immédiat la format ion des 
formateurs — quels qu ' i ls soient —
doit être préalable à leur pr ise de 
fonct ions.
Cette format ion ne doit pas être c lo i ­
sonnée selon l 'actuel découpage en 
discipl ines ; el le doi t être ouverte sur la 
mise en œuvre d 'une pédagogie des 
adul tes.

• L' intervent ion de l 'universi té dans 
la format ion des inst i tuteurs doi t être 
off ic ial isée.
Cela signi f ie : part ic ipat ion, en ser­
vice norma l , d ' e n s e i g n a n t s d e 
l 'enseignement supér ieur à la forma­
t ion des ins t i tu teurs — ini t ia le et 
c o n t i n u é e — , avec p a r t i c i p a t i o n 
effective à l 'équipe de formateurs de 
l 'EN. Ils interviennent en ple ine com­
pétence, en mat ière de méthodes et 
de contenus, sous la responsabi l i té 
de leur UER. 

• Le service de tous les formateurs 
doit être un service mixte incluant 
l 'enseignement et la recherche péda­
gogique menée au sein de l 'équipe 
des formateurs.
• Comme tous les autres ensei ­
gnants, les inst i tuteurs doivent être 
t i t u l a i r es d ' u n d i p l ô m e na t iona l 
d 'ense ignement supér ieur, reconnu 
dans la Fonct ion publ ique, donnant 
accès à la catégor ie A. M
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avortement, 
contraception 

une lutte 
qui nous 
c o n cerne 
tous 

Parlement 1979 : loi Veil 
menacée ? Retour à ia loi 
de 1920 ? 

L e 17 janvier 1975, une 
mobi l isa­t ion générale ob l ige le 
gouver­nement à voter la loi 
dite Vei l . Elle suspend pour 5 ans deux ar t i ­

cles : 

1  / l 'art icle 317 du Code civil 
se lon  par aliments,lequel « quiconque, 
breuvages, médicaments,
manœuvres, violences ou par tout
autre moyen aura procuré ou tenté
de procurer l'avortement à  une
femme enceinte ou supposée
enceinte, qu'elle y ait consenti ou
non, sera puni d'un emprisonnement
de un à cinq ans et d'une amende de 
18 000 à 36 000 F». Pour les spécial is­
tes des profess ions médicales et 
paramédicales, s 'a joute comme sanc­
t ion « l'incapacité absolue d'exercer 
leur profession » ; 

21 l 'art icle 176 du Code de la santé 
publ ique qui rég lemente les établ is­
sements pouvant accuei l l i r les fem­
mes encein tes ou présumées te l les. 

Elle autor ise l ' interrupt ion volontaire 
de grossesse (IVG) dans les cond i ­
t ions suivantes : 
— avant la f in de la 10° semaine ; 
— en si tuat ion de dét resse ; 
— sous réserve d ' in format ion sur les  
r isques médicaux qu 'e l le entraîne ; 
— s o u  s r é s e r v e d ' u n e n t r e t i e n  
auprès d 'un service spécial isé (assis­ 
tance sociale agréée) ; 

 — avec une conf i rmat ion écri te 
après  un délai d 'une semaine 
suivant la  première demande ; 

 — avec l 'autorisat ion des 
parents  pour une mineure, la 
nécessi té d 'une « situation régul ière 
» pour les fem­mes étrangères ; 
— dans des centres autor isés ; 
 — avec le droit pour les médecins 
de refuser ; 
— le nombre d'IVG l imité au quart 
des actes chirurgicaux et obstét r i ­
caux. 
Elle modi f ie , par l 'art icle 10, l 'art icle L 
647 du Code de la santé publ ique : la 

vente de moyens contracept i fs est 
autorisée mais est maintenue l ' inter­
diction de toute in format ion, toute 
publicité concernant la cont racept ion, 
non faites par les cent res de planif i­
cation mis en place par le gouverne­
ment. 

A la rentrée 1979 cet te lo i , déjà res­
trictive, sera de nouveau soumise à 
la d iscussion de l 'Assemblée natio­
nale. Au l ieu de marquer une étape 
vers la pr ise en charge réel le des 
problèmes de l 'avortement et de la 
contracept ion, le r isque est grand de 
revenir à la loi de 1920, étant donné la 
poli t ique nataliste actuel le et les 
pressions de groupes idéologiques 
divers. 

Nous devons dès à présent nous 
mobiliser sur un problème qui nous 
concerne tous, travailleurs et travail­
leuses. 

La commission nationale « Femmes » 

les travaux du dernier 
comité national 

Trois débats importants : 
— la poursuite de l'action revendi­
cative. Voir SU n° 746 du 27 
novembre (p. 11) : unifier et élargir 
nos luttes ; 
— pour agir sur la formation pro­
fessionnelle des jeunes. Le texte 
adopté est publié dans le présent 
numéro pages 14 et 15 ; 
— avant-projet de charte de fonc­
tionnement (dans la perspective 
de la fédéralisation) ; le projet, 
qu'établira la commission perma­
nente en prenant en compte les 
interventions écrites et orales des 
membres du Comité national, sera 
soumis au débat des sections ; 
dans ce but, il sera publié dans 
SU n° 748 du 11 décembre. 
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enseignement 
occitan 

«une 
question 
d'importance 
nationale » 

Dans la vis ion hexagonale tradi­
t ionne l le , la quest ion occi tane 
est une quest ion « régionale » 

et d 'une importance relat ive. Pour les 
participants du premier congrès de 
l 'enseignement occi tan qui s 'est tenu 
les 1 e r et 2 novembre dern ie r à Nar-
bonne , e l le est p r imo rd ia l e , et 
d ' importance nationale. Le dévelop­
pement du mouvement occi tan ne fait 
que manifester des phénomènes qui 
ne sont pas nouveaux. 
Par exemple, que l 'ense ignement est 
un invest issement plus lourd en Occi-
tanie : les revenus publ ics et privés y 
sont plus fa ib les, et pourtant la scola­
risation y est plus longue (elle 
retarde l 'arr ivée sur le marché du tra­
vail et prépare sur place aux mét iers 
du secteur ter t ia i re, à cause du man­
que d 'emplo is dans les autres). Et 
pourtant, l 'Occi tanie est pr ivée des 
f ru i ts cu l t u re l s , é c o n o m i q u e s et 
sociaux de cet invest issement par 
l 'exode massif et forcé des jeunes 
après l 'ense ignement . Les occitans 
forment des travai l leurs pour autre 
par t . Et, pa rm i e u x , b e a u c o u p 

d 'enseignants, qu i ont droi t à « viure, 
trabalhar e decidar al païs », mais 
dont aussi le pays a beso in , en parti­
cul ier pour ense igner la langue. 

L ' importance nat ionale des langues 
de France (et en part icul ier de l 'occi­
tan : 31 dépar tements , que lque sept 
régions-programme) a été soul ignée 
par un sondage SOFRES de juin 
1978 : 46 % des Français en connais­
sent une peu ou prou, mais 72 % 
souhaitent que l 'usage en soit sauve­
gardé (78 % chez les jeunes) . C'est 
toute l 'opinion française qui évolue 
en ce moment , malgré l ' immobi l isme 
du pouvoir. 

Même chose pour l 'opinion occi tane. 
De plus en plus de gens parlent occ i ­
tan à leurs enfants, pensent que 
c 'est leur donner une vraie chance 
de plus, et souhai tent que l 'école 
contr ibue à leur donner la langue de 
leur pays. 

Pour les enseignants d u congrès, 
l 'occitan est c un » dans sa diversi té, 
de l 'At lant ique à l'Italie et de Limo­
ges à Leucate (le congrès s 'est d 'a i l ­
leurs déroulé à 95 % en occ i tan, sans 
problème). C 'est une langue vivante. 
Ce n'est pas une langue étrangère. Il 
ne saurait donc être quest ion de se 
contenter d 'un ense ignement « orne­
ment » pour que lque « supplément 
d 'âme » ; il s 'agi t de mettre en place, 
progressivement mais rapidement, 
les moyens du b i l inguisme : il n'est 
plus to lérable, par exemple , qu 'un 
enseignant exp l ique à ses é lèves que 
l 'occitan ne se parle p lus, alors qu 'à 
côté les agents de service parlent en 
occi tan. . . 

Dans cette perspect ive parfai tement 
claire, la loi Deixonne de 1951 
(d'ai l­leurs inappl iquée) paraît à 
l 'évidence inadaptée, insuf f isante. 
Une proposi ­t ion de loi nouvel le 
doit être élabo­rée, et les 
enseignants d 'occi tan associés, 
cet te fo is , à sa préparat ion. Les 
revendicat ions sont de deux 
ordres : 

— formation massive des maîtres. Pour 
le secondaire, refus du prof « spécia­
l iste » d 'occ i tan ( l 'occi tan n'est pas 
une spécial i té et on doit pouvoir se 
servir de l 'occi tan dans l 'enseigne­
ment de tou tes les spécial i tés). D'où, 
formation complémenta i re facultative 
en occitan pour les profs de toutes 
mat ières, leur donnant le droit de 
l 'enseigner, en heures incluses dans 
leur service ; 
— ense ignement dès la maternel le 
pendant tou te la scolar i té, avec 
épreuve aux examens de toute 
nature. (Tous ces points ont déjà été 
adoptés par le SGEN au congrès de 
Grenoble). 
Deux su je ts ont par t icu l ièrement 
retenu l ' intérêt : la revendicat ion de 
points pour appartenance au pays 
dans les barèmes pour nominat ions 
et mutat ions (droit de vivre et travail­
ler au pays, besoins de l 'enseigne­
ment de l 'occi tan) ; et l 'éventual i té 
d 'éco les popula i res occi tanes si les 
droi ts de l 'bcci tan n'avancent pas 
assez vite dans l 'enseignement off i ­
c ie l . 
Dans l ' immédiat , act ion pour l 'occitan 
en 4°, appel aux syndicats lors des 
Commiss ions pari taires pour l 'occitan 
dans les stages de recyclage, resser­
rement des l iens avec l ' in tergroupe 
parlementaire occi tan. Les déclara­
t ions des syndicats et partis de gau­
che permet tent de penser que, cette 
fo is-c i , le d ia logue est vraiment 
engagé. Selon les mots d 'Yves Rou-
quet te , Secrétai re général sortant de 
l ' Institut d 'es tud is occi tans, « au lieu 
d'avoir peur les uns de mourir, et les 
autres que les morts se réveillent, il 
est temps de se guérir de la 

 du réveil occi­
 tel qu'il est, et 

de  à un enseigne­

psychose nationaliste 
tan, de l'accepter 
travailler ensemble 
ment véritablement démocratique. » 
D'après un compte- rendu t ransmis 
par la commiss ion « langues et cu l tu ­

res oppr imées » de l 'académie 
de Montpel l ier ». 

A i occasion de la marche des 
paysans du Larzac, la CFDT a fait 
connaître une nouvel le fo is le 27 
iiovenflure son soutien à ce t te 
msni fôstât ion D 3  r 
I* intermédiaire G un 
communiQuê dont nous 

sieurs repr ises dans les années 
passées, et une fo is encore le 30 

donné le projet d 'ex tens ion du 

doit cont inuer à ê t re comme ce 
fut le cas jusqu ' i c i , l 'express ion 
paci f ique d 'une volonté de re fus 
d 'accentuer les d i f f icu l tés écono­
miques de ce t te rég ion. 
C'est dans cet espr i t que, pour 
leur part, nos organisat ions union 
régionale par is ienne et un ions 
départementales en tendent que 
se termine à Paris ce rassemble­
ment, auquel part ic ipera une délé-
g a t i o  n c o n f é d é r a l e d e la C.F.D.T....» 

Vient d  e paraître 

Le guide pratique du 
normalien 
Les futurs inst i tuteurs y t rouveront 
tous les renseignements 
concer­nant : le statut du 
normal ien, l 'organisation de la 
formation pro­fessionnel le, le 
contrôle cont inu et le CFEN... 
On peut se le procurer auprès des 
secrétaires départementaux pre­
mier degré du SGEN-CFDT ; 
à défaut au SGEN-CFDT, 1er 
degré, 5, rue Mayran 75442 Paris 
cédex 09. 6,50 F (port compris) . 

Syndicalisme universitaire n" 747 du 4 décembre 1978 19 



les salaires au 1 e r novembre 1978 

comment utiliser notre tableau de salaires ? 

• Les fonctionnaires titulaires et stagiaires :

- additionnent le traitement net mensuel (col. 5), 
l'indemnité de résidence (col. 6 à 8, selon leur icrne), 
éventuellement, le supplément familial (col. 9 ' 11, selon 
leurs charges de famille) et les indemnités diverses 
(voir ci-après).

• Les non-titulaires (auxiliaires, suppléants, intérimai­
res, vacataires) :
— ajoutent au traitement brut mensuel (col. 2) l'indem­
nité de résidence (col. 6 à 8 selon leur zone) et éven­
tuellement le supplément familial (col. 9 à 11 suivant 
leurs charges de famille) et les indemnités diverses 
(voir ci-après) ; ils appliquent au total obtenu-sauf à la

prime transport : a) le calcul de la retenue IRCANTEC 
(0,84 % jusqu'au plafond de 4 000 F par mois + 2,55 % 
au-delà de ce plafond) ; b) le calcul de la retenue Sécu­
rité sociale (6,45 % jusqu'au plafond mensuel de 4 000 F 
+ 1,50 % sur la totalité du salaire).
• Indemnités diverses (titulaires et non-titulaires) :
— il s'agit de : l'indemnité spéciale aux enseignants

(4 taux différents ) ; indemnité forfaitaire de 50 F aux 
agents ; indemnité spéciale de 112,50 F jusqu'à l'indice 
193, de 75 F aux indices 195 et 197, de 30 F à l'indice 
202 ; indemnités de fonction ; prime de transport de 
23 F dans la région parisienne.... 
• MGEN : retrancher éventuellement la cotisation muta-
liste (col. 12).

171 
189 
191 
192 
193 
194 
195 
196 
197 
198 
200 
202 
203 
204 
205 
206 
207 
209 
210 
211 
212 
214 
215 
216 
217 
218 

1 934,58 
2 138,25 
2 160,83 
2 172,16 

183,50 
194,75 
206,08 
217,41 
228,75 
240,00 
262,66 
285,33 
296,58 
307,91 
319,25 
330,58 
341,83 

2 364,50 
2 375,83 
2 387,08 
2 398,41 
2 421,08 
2 432,33 
2 443,66 
2 455,00 
2 466,33 

116,07 
128,29 
129,65 
130,33 
131,01 
131,68 
132,36 
133,04 
133,72 
134,40 
135,76 
137,12 
137,79 
138,47 
139,15 
139,83 
140,51 
141,87 
142,55 
143,22 
143,90 
145,26 
145,94 
146,62 
147,30 
147,98 

72,53 
80,18 
81,02 
31,45 
81,87 
82 ,30 
82,72 
83,15 
83,57 
84 ,00 
84,85 
85 ,70 
86,11 
86 ,53 
86,96 
87,38 
87,81 
88,66 
89,08 
89,50 
89,93 
90,78 
91,20 
91,63 
92,05 
92,48 

1 745,98 
1 929,78 
1 950,16 
1 960,38 
1 970,62 
1 980,77 

1 991,00 
2 001,22 
2 011,46 
2 021,60 
2 042,05 
2 062,51 
2 072,68 
2 082,91 
2 093,14 
2 103,37 
2 113,51 
2 133,97 
2 144,20 
2 154,36 
2 164,58 
2 185,04 
2 195,19 
2 205,41 
2 215,65 
2 225,37 

252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252.51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 

189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
139,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,33 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 
189,38 

157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,32 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 

68,29 
68,29 
68,29 
68,29 

,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 
68,29 

402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 

276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 

38,69 
42,76 
43,21 
43,44 
43,67 
43,89 
44,12 
44,34 
44,57 
44,80 
45,25 
45,70 
45,93 
46,15 
46,38 
46,61 
46,83 
47,29 
47,51 
47,74 
47,96 
48,42 
48,64 
48,87 
49,10 
49,32 

215 
220 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 
229 
230 
231 
232 
233 
235 
236 
237 
238 
240 
241 
242 
243 
244 
245 
246 
247 

477,58 
488,91 
500,25 
511,58 
522,83 
534,16 
545,50 
556,83 
563,16 
590,75 
602,08 
613,41 
624,66 
636,00 
658,66 
669,91 
681,25 
692,58 
715,16 
726,50 
737,83 
749,16 
760,41 
771,75 
783,08 
794,41 

148,65 
149,33 
150,01 
150,69 
151,37 
152,05 
152,73 
153,41 
154,09 
155,44 
156,12 
156,80 
157,48 
158,16 
159,52 
160,19 
160,87 
161,55 
162,91 
163,59 
164,27 
164,95 
165,62 
166,30 
166,93 
167,66 

92,90 
93,33 
93,75 
94,18 
94,60 
95,02 
95,45 
95,87 
96,30 
97,15 
97,57 
98,00 
98,42 
98,85 
99,70 

100,11 
100,53 
100,96 
101,81 
102,23 
102,66 
103,08 
103,50 
103,93 
104,35 
104,78 

2 236,03 
2 246,25 
2 256,49 
2 266,71 
2 276,86 
2 287,09 
2 297,32 
2 307,55 
2 317,77 
2 338,16 
2 348,39 
2 358,61 
2 368,76 
2 378,99 
2 399,44 
2 409,61 
2 419,85 
2 430,07 
2 450,44 
2 460,68 
2 470,90 
2 481,13 
2 491,29 
2 501,52 
2 511,75 
2 521,97 

252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 
252,51 

89,38 
89,38 
89,38 
;9,38 

89,38 
89,38 
89,33 
89,38 

,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 
89,38 

157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,32 
157,82 
157,82 
157,82 
157,32 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 
157,82 

168,29 
168,29 
163,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
168,29 
163,29 
168,29 
168,29 

402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 
402,11 

276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,53 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 
276,58 

49,55 
49,77 
50,00 
50,23 
50,45 
50,68 
50,91 
51,13 
51,36 
51,81 
52,04 
52,26 
52,49 
52,72 
53,17 
53,39 
53,62 
53,85 
54,30 
54,53 
54,75 
54,98 
55,20 
55,43 
55,66 
55,88 
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1 2 1 ' 1 ' | ' 6 1 ' 8 9 10 11 12 1 2 t ' 4 | s 

6 7 8 ' 1 10 » « 
248 2 805,66 168,34 105,20 2 532,12 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 56,11 322 3 642,91 218,57 136,60 3 287,74 291,43 213,57 182,14 160,29 402,11 276,58 72,85 

249 2 817,00 169,02 105,63 2 542,35 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 56,34 323 3 654,16 219,25 137,02 3 297,89 292,33 219,25 182,70 168,29 402,11 276,58 73,08 
250 2 828,33 169,70 106,05 2 552,53 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 56,56 325 3 676,83 220,61 137,87 3 318,35 294,, 14 220,61 183,84 168,29 402,11 276,58 73,53 

251 2 839,66 170,38 106,48 2 562,80 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 56,79 326 3 688,16 221,29 138,30 3 328,57 295,05 221,29 184,40 168,29 402,11 276,58 73,76 

252 2 851,00 171,06 106,90 2 573,04 252,51 189,33 157,82 168,29 402,11 276,58 57,02 327 3 699,50 221,97 138,72 3 338,81 295,96 221,97 134,97 168,29 402,11 276,53 73,99 

253 2 862,25 171,73 107,33 2 583,19 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 57,24 328 3 710,75 222,64 139,15 3 348,96 296,86 222,64 105,53 160,29 402,11 276,58 74,21 

254 2 873,58 172,41 107,75 2 593,42 252,51 139,38 157,82 168,29 402,11 276,58 57,47 329 3 722,08 223,32 139,57 3 359,19 297,76 223,32 136,10 168,29 402,11 276,58 74,44 

255 2 884,91 173,09 108,18 2 603,64 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 57,69 331 3 744,75 224,68 140,42 3 379,65 299,53 224,68 187,23 168,29 402,11 276,58 74,89 

256 2 896,25 173,77 108,60 2 613,88 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 57,92 332 3 756,00 225,36 140,85 3 389,79 300,48 225,36 187,80 168,29 402,11 276,58 75,12 

258 2 918,83 175,13 109,45 2 634,25 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 58,37 333 3 767,33 226,04 141,27 3 400,02 301,38 226,04 183,36 163,29 402,11 276,58 75,34 

259 2 930,16 175,81 109,87 2 644,48 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 58,60 334 3 778,66 226,72 141,70 3 410,24 302,29 226,72 188,93 168,29 402,11 276,58 75,57 

260 2 941,50 176,49 110,30 2 654,71 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,53 58,83 335 3 790,00 227,40 142,12 3 420,48 303,20 227,40 189,50 168,29 402,11 276,58 75,80 

261 2 952,75 177,16 110,72 2 664,87 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 59,05 337 3 812,58 228,75 142,96 3 440,87 305,00 228,75 190,62 168,29 402,11 276,58 76,25 

262 2 964,08 177,84 111,15 2 675,09 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 59,28 338 3 823,91 229,43 143,33 3 451,10 305,91 229,43 191,19 168,29 402,11 276,58 76,47 

264 2 986,75 179,20 112,00 2 695,55 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 59,73 341 3 857,83 231,47 144,66 3 481,70 303,62 231,47 192,89 168,29 402,11 276,58 77,15 

265 2 998,00 179,83 112,42 2 705,70 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 59,96 342 3 369,16 232,15 145,03 3 491,93 309,53 232,15 193,45 168,29 402,11 276,58 77,33 

266 3 009,33 130,56 112,85 2 715,92 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 60,18 343 3 880,50 232,83 145,51 3 502,16 310,44 232,83 194,02 168,29 402,11 276,58 77,61 

267 3 020,66 131,24 113,27 2 726,15 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 60,41 344 3 091,75 233,50 145,93 3 512,32 311,34 233,50 194,58 168,29 402,11 276,58 77,83 

268 3 032,00 181,92 113,70 2 736,38 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 60,64 345 3 903,08 234,18 146,35 3 522,55 312,24 234,13 195,15 168,29 402,11 276,58 78,06 

269 3 043,25 182,59 114,11 2 746,55 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 60,86 346 3 914,41 234,36 146,78 3 532,77 313,15 234,86 195,72 168,29 402,11 276,58 78,28 

270 3 054,58 183,27 114,53 2 756,78 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 61,09 347 3 925,75 235,54 147,20 3 543,01 314,06 235,54 196,28 168,29 402,11 276,58 78,51 

271 3 065,91 183,95 114,96 2 767,00 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 61,31 348 3 937,00 236,22 147,63 3 553,15 314,96 236,22 196,85 168,29 402,11 276,58 78,74 

272 3 077,25 184,63 115,38 2 777,24 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 61,54 349 3 943,33 236,90 143,05 3 563,38 315,86 236,90 197,41 168,29 402,11 276,58 78,96 

273 3 088,50 185,31 115,31 2 787,38 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 61,77 350 ' 3 959,66 237,58 148,48 3 573,60 316,77 237,58 197,98 168,29 402,11 276,58 79,19 

274 3 099,83 185,99 116,23 2 797,61 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 61,99 351 3 971,00 238,26 148,90 3 583,84 317,68 233,26 190,55 168,29 402,11 276,58 79,42 

275 3 111,16 186,67 116,66 2 807,83 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 62,22 353 3 993,58 239,61 149,75 3 604,22 319,48 239,61 199,67 168,29 402,11 276,58 79,37 

276 3 122,50 187,35 117,08 2 818,07 252,51 189,38 157,32 168,29 402,11 276,58 62,45 354 4 004,91 240,29 150,07 3 614,55 320,39 240,29 200,24 168,29 402,11 276,58 80, OS 
277 3 133,83 188,03 117,51 2 828,29 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 62,67 355 4 016,25 240,97 150,24 3 625,04 321,30 240,97 200,81 168,29 402,11 276,58 80,32 

278 3 145,08 188,70 117,93 2 838,45 252,51 189,38 157,82 168,29 402,11 276,58 62,90 356 4 027,58 241,65 150,41 3 625,32 322,20 241,65 201,37 168,29 402,11 276,58 80,55 

280 3 167,75 190,06 118,78 2 358,91 253,42 190,06 158,38 168,29 402,11 276,58 63,35 358 4 050,16 243,01 150,75 3 656,40 324,01 243,01 202,50 168,29 402,11 276,58 81,00 

281 3 179,08 190,74 119,20 2 869,14 254,32 190,74 158,95 168,29 402,11 276,58 63,58 359 4 061,50 243,69 150,92 666,89 324,92 243,69 203,07 168,29 402,11 276,58 81,23 

282 3 190,33 191,42 119,63 2 879,28 255,22 191,42 159,51 168,29 402,11 276,58 63,80 361 4 084,08 245,04 151,26 3 637,78 326,72 245,04 204,20 163,29 402,11 276,58 81,68 

283 3 201,66 192,10 120,05 2 889,51 256,13 192,10 160,08 168,29 402,11 276,58 64,03 362 4 095,41 245,72 151,43 3 698,26 327,63 245,72 204,77 168,29 402 ,1 ! 276,50 81,90 
284 3 213,00 192,78 120,48 2 899,74 257,04 192,78 160,65 168,29 402,11 276,58 64,26 363 4 106,75 246,40 151,60 3 708,75 328,54 246,40 205,33 168,29 402,11 276,58 82,13 
285 3 224,33 193,46 120,90 2 909,97 257,94 193,46 161,21 168,29 402,11 276,58 64,48 364 4 118,08 247,08 151,77 o 719,23 329,44 247,00 205,90 168,29 402,11 276,58 82,36 

289 3 269,58 196,17 122,60 2 950,81 261,56 196,17 163,47 168,29 402,11 276,58 65,39 365 4 129,33 247,76 151,94 3 729,63 330,34 247,76 206,46 168,29 402,11 276,58 82,58 

290 3 280,83 196,85 123,02 2 960,96 262,46 196,85 164,04 168,29 402,11 276,58 65,61 366 4 140,66 248,44 152,11 - 3 740,11 331,25 248,44 207,03 168,29 402,11 276,58 82,81 

291 3 292,16 197,53 123,45 2 971,18 263,37 197,53 164,60 168,29 402,11 276,58 65,84 367 4 152,00 249,12 152,28 3 750,60 332,16 249,12 207,60 168,29 402,11 276,58 83,04 

292 3 303,50 198,21 123,37 2 981,42 264,28 198,21 165,17 168,29 402,11 276,58 66,07 368 4 163,33 249,80 152,45 3 761,08 333,06 249,80 208,16 168,29 402,11 276,58 33,26 
295 3 337,41 200,24 125,15 3 012,02 266,99 200,24 166,87 168,29 402,11 276,58 66,74 369 4 174,58 250,47 152,61 3 771,50 333,96 250,47 208,72 168,29 402,11 276,58 83,49 
296 3 348,75 200,92 125,57 3 022,26 267,90 200,92 167,43 168,29 402,11 276,58 66,97 370 4 185,91 251,15 152,78 3 731,98 334,S7 231,15 209,29 168,29 402,11 276,58 83,71 

297 3 360,08 201,60 126,00 3 032,48 268,80 201,60 168,00 168,29 402,11 276,58 67,20 371 4 197,25 251,83 152,95 3 792,47 335,78 251,83 209,86 168,29 402,11 276,58 33,94 

299 3 382,66 202,96 126,85 3 052,85 270,61 202,96 169,13 168,29 402,11 276,58 67,65 372 4 208,58 252,51 153,12 3 802,95 336,68 252,51 210,42 168,29 402,11 276,58 84,17 

300 3 394,00 203,64 127,27 3 063,09 271,52 203,64 169,70 168,29 402,11 276,58 67,88 373 4 219,83 253,19 153,29 3 813,35 337,58 253,19 210,99 163,29 402,11 276,58 84,39 

303 3 427,91 205,67 128,53 3 093,71 274,23 205,67 171,39 168,29 402,11 276,58 68,55 374. 4 231,16 253,87 153,46 3' 823,83 338,49 253,87 211,55 168,29 402,11 276,58 84,62 

304 3 439,25 206,35 128,96 3 103,94 275,14 206,35 171,96 168,29 402,11 276,58 68,78 375 4 242,50 254,55 153,63 3 834,32 339,40 254,55 212,12 168,29 402,11 276,58 84,35 

306 3 461,91 207,71 129,81 3 124,39 276,95 207,71 173,09 168,29 402,11 276,58 69,23 4 253,83 255,23 153,80 3 844,80 340,30 255,23 212,69 168,29 402,11 276,58 85,07 

307 3 473,16 208,39 130,23 3 134,54 277,85 208,39 173,65 168,29 402,11 276,58 69,46 4 265,16 255,91 153,97 3 855,28 341,21 255,91 213,25 168,29 402,11 276,58 85,30 

308 3 434,50 209,07 130,66 3 144,77 278,76 209,07 174,22 168,29 402,11 276,58 69,69 4 276,41 256,58 154,14 3 865,69 342,11 256,58 213,82 168,29 402,11 276,58 85,52 

310 3 507,16 210,43 131,51 3 165,22 280,57 210,43 175,35 168,29 402,11 276,58 70,14 4 287,75 257,26 154,31 3 876,18 343,02 257,26 214,38 168,63 403,02 277,26 85,75 

311 3 518,41 211,10 131,93 3 175,38 281,47 211,10 175,92 168,29 402,11 276,58 70,36 4 310,41 258,62 154,65 3 897,14 344,83 258,62 215,52 169,31 404,83 278,62 86,20 
312 3 529,75 211,78 132,35 3 185,62 282,38 211,78 176,48 168,29 402,11 276,58 70,59 4 333,00 259,98 154,99 3 918,03 346,64 259,98 216,65 169,99 406,64 279,98 86,66 

313 3 541,08 212,46 132,78 3 195,84 233,28 212,46 177,05 168,29 402,11 276,58 70,82 4 344,33 260,66 155,16 3 928,51 347,54 260,66 217,21 170,33 407,54 280,66 86,83 

314 3 552,41 213,14 133,20 3 206,07 284,19 213,14 177,62 168,29 402,11 276,58 71,04 4 355,66 261,34 155,33 3 938,99 348,45 261,34 217,78 170,67 408,45 281,34 87,11 

315 3 563,66 213,82 133,63 3 216,21 285,09 213,82 178,18 168,29 402,11 276,58 71,27 4 366,91 262,01 155,50 3 949,40 349,35 262,01 218,34 171,00 409,35 282,01 87,33 

316 3 575,00 214,50 134,05 3 226,45 286,00 214,50 178,75 163,29 402,11 276,58 71,50 4 378,25 262,69 155,67 3 959,89 350,26 262,69 218,91 171,34 410,26 282,69 87,56 

317 3 586,33 215,18 134,48 3 236,67 286,90 215,18 179,31 168,29 402,11 276,58 71,72 4 389,58 263,37 155,84 3 970,37 351,16 263,37 219,47 171,68 411,16 283,37 87,79 

318 3 597,66 215,86 134,90 3 246,90 287,81 215,86 179,88 168,29 402,11 276,58 71,95 4 400,91 264,05 156,01 3 980,35 352,07 264,05 220,04 172,02 412,07 284,05 88,01 

319 3 608,91 216,53 135,33 3 257,05 288,71 216,53 180,44 168,29 402,11 276,58 72,17 4 412,16 264,73 156,18 3 991,25 352,97 264,73 220,60 172,36 412,97 284,73 88,24 

320 3 620,25 217,21 135,75 3 267,29 289,62 217,21 131,01 168,29 402,11 276,58 72,40 4 423,50 265,41 156,35 4 001,74 353,88 265,41 221,17 172,70 413,88 285,41 88,47 

321 3 631,58 217,89 136,13 3 277,51 290,52 217,89 181,57 168,29 402,11 276,58 72,63 

376 
377 
378 
379 
381 
383 
384 
385 
386 
387 
388 
389 
390 
391 
392 4 434,83 266,09 156,52 4 012,22 354,78 266,09 221,74 173,04 414,78 286,09 88,69 
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7 i 8 

9 10 11 12 1 2 1 ' 1 • 5 6 7 8 9 10 11 12 

393 4 446,16 266,77 156,69 4 022,70 355,69 266,77 222,30 173,38 415,69 2S6.77 88,92 481 5 441,75 326,50 171,62 4 943,63 435,34 326,50 272,08 203,25 495,34 346,50 108,83 
394 4 457,41 267,44 156,86 4 033,11 356,59 267,44 222,87 173,72 416,59 287,44 89,14 483 5 464,33 327,86 171,96 4 964,51 437,14 327,86 273,21 203,93 497,14 347,86 109,28 
395 4 468,75 268,12 157,03 4 043,60 357,50 268,12 223,43 174,06 417,50 288,12 89,37 484 5 475,66 323,54 172,13 4 974,99 438,05 328,54 273,78 204,27 498,05 348,54 109,51 
397 4 491,41 269,48 157,37 ' 4 064,56 359,31 269,48 224,57 174,74 419,31 239,48 89,82 489 5 532,25 331,93 172,98 5 027,34 442,58 331,93 276,61 205,96 502,58 351,93 110,64 
398 4 502,66 270,16 157,54 4 074,96 360,21 270,16 225,13 175,08 420,21 290,16 90,05 492 5 566,16 333,97 173,49 5 058,70 445,29 333,97 278,30 206,98 505,29 353,97 111,32 
399 4 514,00 270,84 157,71 4 035,45 361,12 270,84 225,70 175,42 421,12 290,84 90,28 493 5 577,50 334,65 173,66 5 069,19 446,20 334,65 278,87 207,32 506,20 354,65 111,55 
401 4 536,66 272,20 158,05 4 106,41 362,93 272,20 226,83 176,10 422,93 292,20 90,73 496 5 611,41 336,68 174,17 5 100,56 448,91 336,68 280,57 208,34 508,91 356,68 112,22 
403 4 559,25 273,55 158,38 4 127,32 364,74 273,55 227,96 176,77 424,74 293,55 91,18 499 5 645,33 338,72 174,68 5 131,93 451,62 338,72 282,26 209,36 511,62 358,72 112,90 
404 4 570,58 274,23 158,55 4 137,30 365,64 274,23 228,52 177,11 425,54 294,23 91,41 500 5 656,66 339,40 174,85 5 142,41 452,53 339,40 282,83 209,70 512,53 359,40 113,13 
405 4 581,91 274,91 158,72 4 148,28 366,55 274,91 229,09 177,45 426,55 294,91 91,63 503 5 690,58 341,43 175,35 5 173,80 455,24 341,43 284,52 210,71 515,24 361,43 113,81 
406 4 593,25 275,59 158,89 4 158,77 367,46 275,59 229,66 177,79 427,46 295,59 91,86 504 5 701,91 342,11 175,52 5 184,28 456,15 342,11 285,09 211,05 516,15 362,11 114,03 
407 4 604,50 276,27 159,06 4 169,17 368,36 276,27 230,22 178,13 428,36 296,27 92,09 506 5 724,58 343,47 175,86 5 205,25 457,96 343,47 286,22 211,73 517,96 363,47 114,49 
408 4 615,83 276,95 159,23 4 179,65 369,26 276,95 230,79 178,47 429,26 296,95 92,31 507 5 735,83 344,15 176,03 5 215,65 458,86 344U5 286,79 212,07 518,86 364,15 114,71 
409 4 627,16 277,63 159,40 4 190,13 370,17 277,63 231,35 178,81 430,17 297,63 92,54 513 5 803,75 348,22 177,05 5 278,48 464,30 348,22 290,18 214,11 524,30 368,22 116,07 
410 4 638,50 278,31 159,57 4 200,62 371,08 278,31 231,92 179,15 431,08 298,31 92,77 515 5 826,33 349,58 177,39 5 299,36 466,10 349,58 291,31 214,79 526,10 369,58 116,52 
411 4 649,75 278,98 159,74 4 211,03 371,98 278,98 232,48 179,49 431,98 298,98 92,99 516 5 837.65 350,26 177,56 5 309,84 467,01 350,26 291,38 215,13 527,01 370,26 116,75 
412 4 661,03 279,66 159,91 4 221,51 372,88 279,66 233,05 179,83 432,88 299,66 93,22 518 5 860,33 351,62 177,90 .5 330,81 468,82 351,62 293,01 215,81 528,82 371,62 117,20 
414 4 683,75 281,02 160,25 4 242,48 374,70 281,02 234,18 180,51 434,70 301,02 93,67 519 5 871,58 352,29 178,07 5 341,22 469,72 352,29 293,57 216,14 529,72 372,29 117,43 
415 4 695,00 281,70 160,42 4 252,88 375,60 281,70 234,75 180,85 435,60 301,70 93,90 520 5 882,91 352,97 178,24 5 351,70 470,63 352,97 294,14 216,48 530,63 372,97 117,65 
416 4 706,33 282,38 160,59 4 263,36 376,50 232,38 235,31 181,19 436,50 302,38 94,12 521 5 894,25 353,65 178,41 5 362,19 471,54 353,65 294,71 216,82 531,54 373,65 117,88 
417 4 717,66 283,06 160,76 4 273,84 377,41 283,06 235,88 181,53 437,41 303,06 94,35 525 5 939,50 356,37 179,09 5 404,04 475,16 356,37 296,97 218,18 535,16 376,37 118,79 
419 4 740,25 284,41 161,10 4 294,74 379,22 284,41 237,01 182,20 439,22 304,41 94,60 529 5 984,75 359,08 179,77 5 445,90 478,78 359,08 299,23 219,54 538,78 379,08 119,69 
420 4 751,58 285,09 161,27 4 305,22 380,12 285,09 237,57 182,54 440,12 305,09 95,03 530 5 996,08 359,76 179,94 5 456,38 479,68 359,76 299,80 219,88 539,68 379,76 119,92 
421 4 762,91 285,77 161,44 4 315,70 381,03 285,77 238,14 182,88 441,03 305,77 95,25 533 6 030,00 361,80 180,45 5 487,75 482,40 361,80 301,50 220,90 542,40 331,80 120,60 
422 4 774,25 286,45 161,61 4 326,19 381,94 286,45 233,71 183,22 441,94 306,45 95,48 539 6 097,91 365,87 181,46 5 550,58 487,83 365,87 304,89 222,93 547,83 385,87 121,95 
424 4 796,83 287,81 161,95 4 347,07 383,74 287,81 239,S4 183,90 443,74 307,81 95,93 543 6 143,16 368,59 182,14 5 592,43 491,45 368,59 307,15 224,'29 551,45 388,59 122,86 
425 4 808,16 288,49 162,12 4 357,55 384,65 288,49 240,40 184,24 444,65 308,49 96,16 544 6 154,41 369,26 132,31 5 602,34 492,35 369,26 307,72 224,63 552,35 389,26 123,08 
427 4 830,83 289,85 162,46 4 378,52 386,46 289,85 241,54 184,92 446,46 309,85 96,61 548 6 199,66 371,98 182,99 5 644,69 495,97 371,98 309,98 225,99 555,97 391,98 123,99 
428 4 842,08 290,52 162,63 4 388,93 387,36 290,52 ' 242,10 185,26 447,36 . 310,52 96,84 549 6 211,00 372,66 183,16 5 655,18 496,88 372,66 310,55 226,33 556,38 392,66 124,22 
429 4 853,41 291,20 162,80 4 399,41 388,27 291,20 242,67 185,60 448,27 311,20 97,06 550 6 222,33 373,34 183,33 5 665,66 497,78 373,34 311,11 226,67 557,78 393,34 124,44 
430 4 864,75 291,88 162,97 4 409,90 389,18 291,88 243,23 185,94 449,18 311,88 97,29 556 6 290,25 377,41 184,35 5 728,49 503,22 377,41 314,51 228,70 563,22 397,41 125,80 
431 4 876,08 292,56 163,14 4 420,38 390,08 292,56 243,80 186,28 450,08 312,56 97,52 559 6 324,16 379,45 184,86 5 759,85 505,93 379,45 316,20 229,72 565,93 399,45 126,48 
432 4 887,33 293,24 163,31 4 430,73 390,98 293,24 244,36 186,62 450,98 313,24 97,74 563 6 369,41 382,16 185,54 5 801,71 509,55 382,16 318,47 231,08 569,55 402,16 127,38 
433 4 898,66 293,92 163,48 4 441,26 391,89 293,92 244,93 186,96 451,89 313,92 97,97 564 6 380,75 382,84 185,71 5 812,20 510,46 382,84 319,03 231,42 570,46 402,84 127,61 
434 4 910,00 294,60 163,65 4 451,75 392,80 294,60 245,50 187,30 452,80 314,60 98,20 571 6 459,91. 387,59 186,89 5 885,43 516,79 387,59 322,99 233,79 576,79 407,59 129,19 
435 4 921,33 295,28 163,82 4 462,23 393,70 295,28 246,06 187,64 453,70 315,28 98,42 578 6 539,08 392,34 188,03 5 958,66 523,12 392,34 326,95 236,17 583,12 412,34 130,78 
436 4 932,58 295,95 163,98 4 472,65 394,60 295,95 246,62 187,97 454,60 315,95 98,65 582 6 584,33 395,06 188,76 6 000,51 526,74 395,06 329,21 237,53 586,74 415,06 131,68 
438 4 955,25 297,31 164,32 4 493,62 396,42 297,31 247,76 188,65 456,42 317,31 99,10 586 6 629,58 397,77 189,44 6 042,37 530,36 397,77 331,47 238,88 590,36 417,77 132,59 
439 4 966,58 297,99 164,49 4 504,10 397,32 297,99 248,32 188,99 457,32 317,99 99,33 594 6 720,08 403,20 190,80 6 126,08 537,60 403,20 336,00 241,60 597,60 423,20 134,40 
440 4 977,83 298,67 164,66 4 514,50 398,22 298,67 248,S9 189,33 458,22 318,67 99,55 596 6 742,75 404,56 191,14 6 147,05 539,42 404,56 337,13 242,28 599,42 424,56 134,85 
442 5 000,50 300,03 165,00 4 535,47 400,04 300,03 250,02 190,01 460,04 320,03 100,01 601 6 799,33 407,96 191,99 6 199,38 543,94 407,96 339,96 243,98 603,94 427,96 135,98 
444 5 023,08 301,38 165,34 4 556,36 401,84 301,38 251,15 190,69 461,84 321,33 100,46 608 6 878,50 412,71 193,17 6 272,62 550,28 412,71 343,92 246,35 610,28 432,71 137,57 
446 5 045,75 302,74 165,68 4 577,33 403,66 302,74 252,28 191,37 463,66 322,74 100,91 612 6 923,75 415,42 193,85 6 314,48 553,90 415,42 346,18 247,71 613,90 435,42 138,47 
447 5 057,08 303,42 165,85 4 587,81 404,56 303,42 252,85 191,71 464,56 323,42 101,14 620 7 014,25 420,85 195,21 6 398,19 561,14 420,85 350,71 250,42 621,14 440,85 140,28 
449 5 079,66 304,78 166,19 4 608,69 406,37 304,78 253,98 192,39 466,37 324,78 101,59 624 7 059,50 423,57 195,89 6 440,04 564,76 423,57 352,97 250,76 622,04 441,53 141,19 
451 5 102,33 306,14 166,53 4 629,66 408,18 306,14 255,11 193,07 468,18 326,14 102,04 631 7 138,75 428,32 197,08 6 513,35 571,10 428,32 356,93 250,76 622,04 441,53 142,77 
452 5 113,66 306,82 166,70 4 640,14 409,09 306,82 255,68 193,41 469,09 326,82 102,27 635 7 184,00 431,04 197,76 6 555,20 574,72 431,04 359,20 250,76 622,04 441,53 143,68 
453 5 124,91 307,49 166,87 4 650,55 409,99 307,49 256,24 193,74 469,99 327,49 102,49 639 7 229,25 433,75 198,43 6 597,07 578,34 433,75 361,46 250,76 622,04 441,53 144,58 
454 5 136,25 308,17 167,04 4 661,04 410,90 308,17 256,81 194,08 470,90 328,17 102,72 647 7 319,75 439,18 199,79 6 680,78 585,58 439,18 365,98 250,76 622,04 441,53 146,39 
455 5 147,58 308,85 167,21 4 671,52 411,80 308,85 257,37 194,42 471,80 328,85 102,95 662 7 489,41 449,36 202,34 6 837,71 599,15 449,36 374,47 250,76 622,04 441,53 149,78 
456 5 158,91 309,53 167,38 4 682,00 412,71 309,53 257,94 194,76 472,71 329,53 103,17 669 7 568,58 454,11 203,52 6 910,95 605,48 454,11 378,42 250,76 622,04 441,53 151,37 
457 5 170,16 310,21 167,55 4 692,40 413,61 310,21 258,50 195,10 473,61 330,21 103,40 673 7 613,83 456,83 204,20 6 952,80 609,10 456,83 380,69 250,76 622,04 441,53 152,27 
458 5 181,50 310,89 167,72 4 702,89 414,52 310,89 259,07 195,44 474,52 330,89 103,63 677 7 659,16 459,55 204,88 6 994,73 612,73 459,55 382,95 250,76 622,04 441,53 153,18 
463 5 238,08 314,28 168,57 4 755,23 419,04 314,28 261,90 197,14 479,04 334,28 104,76 685 7 749,66 464,98 206,24 7 078,44 619,97 464,98 387,48 250,76 622,04 441,53 154,99 
466 5 272,00 316,32 169,08 4 786,60 421,76 316,32 263,60 198,16 481,76 336,32 105,44 700 7 919,33 475,16 208,79 7 235,38 633,54 475,16 395,96 250,76 622,04 441,53 158,38 
467 5 283,33 317,00 169,25 4 797,08 422,66 317,00 264,16 198,50 482,66 337,00 105,66 708 8 009,83 480,59 210,14 7 319,10 640,78 480,59 400,49 250,76 622,04 441,53 160,19 
469 5 305,91 318,35 169,58 4 817,98 424,47 318,35 265,29 199,17 484,47 338,35 106,11 723 8 179,50 490,77 212,69 7 476,04 654,36 490,77 408,97 250,76 622,04 441,53 163,59 
471 5 328,58 319,71 169,92 4 838,95 426,28 319,71 266,42 199,85 486,28 339,71 106,57 738 8 349,25 500,95 215,23 7 633,07 667,94 500,95 417,46 250,76 622,04 441,53 164,27 
473 5 351,16 321,07 170,26 4 859,83 428,09 321,07 267,55 200,53 488,09 341,07 107,02 765 8 654,66 519,28 219,82 7 915,56 692,37 519,28 432,73 250,76 622,04 441,53 164,27 
478 5 407,75 324,46 171,11 4 912,18 432,62 324,46 270,38 202,23 492,62 344,46 108,15 772 8 733,91 524,03 221,00 7 988,88 698,71 524,03 436,69 250,76 622,04 441,53 164,27 
479 5 419,08 325,14 171,28 4 922,66 433,52 325,14 270,95 202,57 493,52 345,14 108,38 810 9 163,83 549,83 227,45 S 386,55 733,10 549,83 458,19 250,76 622,04 441,53 164,27 
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à noter-à noter- supeneur 
• IUT

— Horaires et programme 
des départements gestion 
des entreprises et des 
administra­tions : arrêté du 18 
octobre, BO n° 42 du 23 
novembre. 
— Horaires et programmes des 
départements statistiques, étu­
des économiques et techniques 
quantitatives de gestion : arrêté 
du 16 octobre, BO n° 41 du 
16 novembre. 
• PHARMACIE

La liste des maîtrises de confé­
rences vacantes au 1er octobre 
1979 a été publiée au BO n° 41 
du 16 novembre, avec un délai 
de candidature beaucoup trop 
court. 

» CANDIDATS AUX 
LISTES D'APTITUDE

Il est encore temps de deman­
der à votre secrétaire de sec­
tion une fiche syndicale de can­
didature, de la remplir et de 
l'expédier au secrétariat natio­
nal du SGEN-CFDT, qui l'adres­
sera aux élus SGEN-CFDT qui 
siègent dans votre discipline au 
Comité consultatif des universi­
tés (à des dates publiées dans 
SU n° 743 à cette même page). 

degré 
• PROMOTION -
AVANCEMENT D'ECHELON
La CAPN donnant son avis sur 
l'avancement des personnels 
certifiés et agrégés devant se 
réunir en janvier 1979, envoyez 
dès à présent la fiche syndicale 
au SGEN-CFDT - second degré 
-5 rue M a y r a n 7S442 
Par is cédex 09. 

Fiche à demander au secrétaire 
d'établissement ou au SGEN 
académique. 
Pour que nous puissions contrô­
ler votre avancement, cette 
fiche est nécessaire. 
Après les CAPN il sera trop 
tard ! 

• BO 
1978

n°40 DU 9 NOVEMBRE 

— Circulaire n° 78.371 du 
30 octobre 1978 (p. 2842) : con­
cours ouvert pour le recrute­
ment de professeurs agrégés et 
certifiés en 1979. Les formulai­
res d'inscription doivent être 
déposés dans les rectorats 
avant le 15 janvier 1979. 
— Circula ire n" 78.364 du 
26 octobre 1978 (p. 2832) : cours 
d'été aux USA pour les profes­
seurs d'anglais ou d'histoire 
des classes terminales des 
lycées (juillet et août 1979). 

» BO n° 41 du 16 NOVEMBRE 
1978

— Arrêté du 26 octobre 1978 
(p. 2910) : rectification des arrê­
tés du 5 janvier 1978 portant 
modification des conditions 
d'inscription des ingénieurs à 
diverses agrégations. 

• BO n° 42 DU 23 NOVEMBRE 
1978

— C i rcu la i re n° 78 380 du 
13 novembre 1978 (p. 2970) : 
échanges poste pour poste 
(année scolaire 1979-1980) de 
professeurs de langues vivantes 
entre la France d'une part et le 
Royaume-Uni, la République 
d'Irlande, la République fédé­
rale d'Allemagne, l'Autriche ou 
l'Espagne d'autre part. Cela 
concerne les certifiés et agré­
gés, mais aussi les AE et les 
PEGC qui ont plus de 15 heures 
d'enseignement dans une des 
langues. 
Demande à faire, avant le 
20 décembre 1978, à la OPEL -

sous-direction du recrutement 
et de la formation - bureau 
DPE 13 - 34 rue de Chateaudun 
75436 Paris cédex 09. 

LEP 

• 8 0 n° 40 DU 9 NOVEMBRE 
1978

— Information sur le service 
national actif : durée, reports, 
coopération, objection de cons­
cience, dispenses...) 
— Concours conseillers princi­
paux et conseillers d'éduca­
tion : modification de la compo­
sition des jurys : introduction 
des IPR. 

Â U - S U 

• BO n° 40 DU 9.11.78

Accès au corps des attachés 
d'administration et d'intendance 
universitaire au t i t re de 
l'année 1979. Nombre de pos­
tes : 82 en AAU (41 internes et 
41 externes). 228 en AIU. 
Pour le concours interne AAU et 
AIU : épreuves : les 24 et 25 jan­
vier 1979, inscriptions : du 
6 novembre au 7 décembre 1979. 
Conditions à remplir : quarante 
ans au 1er janvier 1979, cinq ans 
de service public en qualité 
de titulaire dont deux ans dans 
l'un des corps enseignants en 
administratif. 

• BO n° 41 DU 16.11.78

Accès au corps des CASU, ses­
sion 1979. Epreuves : les 8 et 
9 mars 1979. Inscriptions : du 
8 décembre 1978 au 18 janvier 
1979. 

• BO n° 42 DU 23.11.78

Accès au grade d'attaché 
d'administration centrale au 

titre de 1977. Epreuves : à partir 
du 15 janvier 1979. Nombre de 
postes : six. inscriptions : avant 
le 2 janvier 1979. 
— Accès au corps des agents 
techniques de bureau d'admi­
nistration centrale. Epreuves : 
21 février 1979. Inscriptions : du 
4 décembre 1978 au 9 jan­
vier 1979. 

CE-CPE 

• CEGT

Comme nous le craignions et 
malgré le vote largement défavo­
rable (voir CE-CPE n° 19 du 
10.10.1978), le texte modifiant les 
jurys de concours de CE-CPE a 
été publié au BO du 9.11.78 n° 40. 
Ce texte permet ainsi aux IPR de 
participer au jury d'examen. 

• CONCOURS :

Rappelons qu'il y aura 60 postes 
mis au concours de CE et 420 à 
celui de CPE. 
Le BO 37 du 19.10.1978 précise 
les centres de regroupement 
pour l'oral. 
Les épreuves orales se déroule­
ront sur le plan inter académi­
que . 
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regard sur 

l'Allemagne 

au-delà 
de la peur ? 

« Vous avez peur que quel­
que chose vous plaise, 
parce que vous avez peur 
de ne plus pouvoir combat­
tre. 
» Parce que vous ne 
com­battez pas pour votre 
pro­ vouspre bonheur,  
ne défendez pas non 
plus le bonheur des 
autres. » 

Peter SCHNEIDER 

T rois rencont res cet au tomne avec 
l 'A l lema­gne. Un roman, Lenz, par Peter 
Schneider ; un f i lm, l'Allemagne en 
automne ; l 'expos i ­t ion Paris-Berlin à Beaubourg. De l 'A l lemagne 

d 'au jourd 'hu i à l 'A l lemagne d 'h ier le retour du 
refoulé ? voilà qu i nous concerne d'autant plus 
que le sinistre Darquier de Pellepoix nous a 
remis sans ménagement face à notre propre 
passé. 

A Beaubourg, c 'é ta i t sur les ru ines de l'art et de 
la société du X IX e s ièc le, l ' invent ion de la moder­
n i té . Au lendemain de la guer re , Dada, icono­
claste et vengeur , fait table rase du passé, et à la 
su i te , les pe in t res de la « nouvel le object iv i té », 
Otto Dix, George Groz, fust igent les mi l i tar istes 
et les prof i teurs de la Républ ique de Weimar, 
tandis que les archi tectes et les des igners 
essaient d ' inventer la vil le nouvel le, pour accuei l ­
lir les formes mul t ip les de la v ie col lect ive. 

Mais cette fantast ique révolut ion art ist ique n'a 
pas trouvé de t raduct ion pol i t ique. Sur les cada­
vres de Rosa Luxembourg et de Liebknecht , les 
part is ouvriers d iv isés, et d iscrédi tés, sont inca­
p a b l e  s d ' a r r ê t e  r la m o n t é  e du 
n a t i o n a l -social isme. 

Il ne reste p lus au génial John Heart f ie ld , 
dadaïste conver t i au combat pol i t ique, qu 'à 
essayer, par ses aff iches et ses photos-
montages de l 'Arbeiter illustrierte Zeitung (heb­
domadaire des ouvriers), de rassembler les tra­
vai l leurs dans la lutte ant i fasciste. 

En vain. 1933 marque la f in de cette pér iode où , 
sur 15 ans, se trouvent rassemblées en art 
comme en po l i t ique des expér iences dont nous 
n'avons pas f in i de t irer les leçons. L 'Al lemagne 
entre dans la peur . 

C'est la peur auss i que nous retrouvons dans le 
f i lm l'Allemagne en automne. Peur des tenants 
de l 'ordre et peur des contestatai res, qu i se 
nourr issent mutue l lement . 

1977 : l 'en lèvement et l 'assassinat du prés ident 
du patronat, Schleyer ; le détournement de 
Mogadiscio ; le « suicide » de Baader et de ses 
compagnons. Dans le f i lm, le cinéaste Fassbin-
der met en scène sa propre peur, inqu iè te et 

quasi-paranoïaque, cel le d e sa mère auss i , prise 
entre l 'aspirat ion contradicto i re à la jus t ice et à 
l 'ordre. Dans une a tmosphère de psychose col ­
lective, en t re tenue par de g igantesques déplo ie­
ments pol ic iers, suspic ion et délation se confor­
tent mutuel lement , et la rencontre de l ' inconnu 
n'est plus p romesse mais menace ; tout peut à 
chaque instant basculer en son contraire. 

C'est bien de cet univers que veut sort i r Lenz, le 
personnage du roman, largement autobiographi­
que, de Peter Schneider. Schneider a part ic ipé 
aux campagnes de Dutschke et de Enzensberger 
contre le g roupe de presse Springer. Il a travail lé 
à la chaîne aux usines Bosch. Il en a conclu 
qu 'un inte l lectuel al lemand n'était fait ni pour 
l 'action v io lente ni pour le travail en us ine. Il a 
raconté dans un autre l ivre, Te voilà un ennemi 
de la Constitution, la manière dont le Sénat de 
Berlin a voulu lui appl iquer la loi des interdi ts 
professionnels et l 'empêcher de devenir profes­
seur. Ce roman prend place dans la t radi t ion alle­
mande du roman de format ion : i t inéraire pol i t i ­
que et géographique qui mène Lenz des groupes 
gauch is tes a l lemands fo r temen t imprégnés 
d ' idéologie aux groupes i tal iens. Le voyage en 
Italie — tradi t ion obl ige — marque la rupture. 
Rupture af fect ive, mais auss i pol i t ique. En Italie, 
Lenz découvre des lut tes enracinées dans une 
pratique socia le col lect ive. 

Mais le bonheur d 'exister , d 'écouter et d 'agi r ne 
dure guère, et la pol ice i tal ienne le ramène à la 
front ière. Entre- temps, l 'Al lemagne a changé : 
« De nouveaux groupes étaient nés, à qui il arri­
vait aussi d'écouter ensemble de la musique ». 
Et à l'ami qu i l ' interroge sur ses pro jets , Lenz 
répond : < Rester ici ». Choix désabusé ou 
réponse sere ine ? 

L ' i t i n é r a i r e d e L e n  z d a n s l ' A l l e m a g n e 
d 'aujourd 'hui interpel le chaque mil i tant. Au-
delà de l ' idéologie et du d iscours , au 
contact des gens et des choses, retrouver le 
sens de l 'action quot id ienne, pour vivre et lutter 
ensemble , ici et maintenant. 

P. BEGHAIN •

L'Allemagne en automne, film collectif distribué à 
Paris et dans les salles art et essai de province. Peter 
Schneider Lenz éd. Flammarion (35 F). 




